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--> ?Lpolo@e des polîtiques CPER / PIR / F'EDER 

PIR 

-ON ET 
L h P O ~ O N  

5pa d'Lnt~ndon 

Actiom sptdfiques : - Fjrtvention du bruit : "Plans 
locaux de bniltœ - Fonds d'aide et de consefl 
"enviro~unent" pour les 
entreprlses (financt B 50180 %) 

- Actio119 ponctuelles 

mmnmmmt 

PIR 

C]PEi;R + FEDER 

. CONTRATS DE RIVIERE 

d ' i n m d o n  

Les contrats balisent l'ensemble des 
Cltments de valorisation envlsagcables 

- hydraulîque - -ent - aménagcmait d'espaces de loisirs - sensibîiisaUon B I'envira~ement - ... 
~ c c a b b p t a  

- Crtâits de droit commun - FEDER : B M n a  uniquement le volet 
hydraulique - CPER : Bnuux l a  voleta hydraull- 
ques. axnénagexnent et saisibffl- 
sation B Senvironnement 

PïR + FEDER 

M S N N I S S E ~ N T  DU LITTORAL 

'Qpe d'intenmdop 

En fonction des sites cholsîs et d'une 
hîtrarchlsatîon des travaux 
Financements dtclencheurs 
(multîpllcation par 3 des investissts 
des communes) 

FIPuicancnt8 

- PIR : ComplCments de financement 
apportts par la Rtglon hauteur de 
10 a 20 % par optratîon (part 
mar(pnale des programme8) 

- FEDER : sur les zones éligibles. 
financement des programmes B 
hauteur de 10 B 20 96. 
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Financement 

CPER 89/93 - Contrats de rîvlCres Etat 
Région 

PIR 89/93 - Assainissement du littoral 4 MF/an - Prevention et lutte contre la pollution 1 =/an 

I FEDER 89/91 - Contrats de rivitre 1 tre dotation 5.3 MF 
augementée à 7 MF 

- Assainissement du littoral 1 tre dotation 13, MF 
augmentdie B 155 MF 

I 92/93 - "Mesure eau" 



Point CM : NCgodatfon du CCA 
b 

-> Objectif 4 pciflque : 

W e n t e r  la ntgociation par I'elaboration, pour chacun des secteurs 
et au niveau de la Direction. d'une proposition strategique et 
optratiomeiie d'intervention. 

4 

- > RocCdures A mettre en place 

1 - Information seserviceg sur : 

. I'évaluation des enveloppes globales susceptibles d'etre 
attribuées . le calendrier des rencontres de négociation et échéance 
de production des propositions . les grands axes de la politique B mettre en oeuvre déh i s  
par le Conseil Régional et la Direction 

2 - Elaboration de ~ro~ositions sectorlelleg : 

Déhition et déclinaison des contenus et des programmes à 
proposer par les responsables sectoriels, en coordination avec 
leurs homologues de I'Etat : 

. définition de la stratégie sectorielle et des grands axes 
d'intervention 

. identification des types d'opération . positionnement par secteur de l'articulation Contrat de 
plan / Politique d'initiative régionale / FEDER . dtf'înition des sous-enveloppes (par secteurs et 
éventuellement intersectorielles, lorsqu'une mesure 
concerne plusieurs secteurs ; exemple : agglos et habitat) 

=> Construction d'une proposition de programme sectoriel 



3 - wse en cohérence au niveau de la DAT : 

. réunion inter-sectorielle DAT : presentation et 
confrontation des propositions sectorielles 

. arbitrages par la direction et définition d'un programme 
régional 
(cohérence CCA/CPER/plan national/plan régional) 

4 - m u r  d'information et r s-: 

ntcessitt d'un retour effectif des arbitrages internes et d'une 
possibilitt réelle d'amendement par les services 

=> Elaboration d'une proposition globale du Conseil Régional 

Identification des UCments retenus et rejetés. et du montant 
des engagements flnanders 

6 - Retour d'information et révision des Droerammeg : 

nécessité d'un retour effecttf des arbitrages externes et d'une 
possibilité réelle d'amendement par les services 

=> Elaboration du Programme définitif (CCA) 

-> Indicateurs et donnCes d@kativa 

- Dates des courriers entre 1'Etat et la Prefecture, et la Préfecture 
et la Région - Transmission effectfve des informations initiales 

- Retour effectif des arbitrages 

lsl conuii 



Point cl6 : Instruction des dossiera 
I 

Pertinence et efflcadte de I'instmction des dossiers réaifsée de 
lapn : . interne Mgion) . par tenade  (Etat/aglon) . externe (dossiers instruits par 1'Etat uniquement) 

- > Proctdures Q mettre en place 

- Communication par courrier des décision de rejet aux maîtres 
d'ouvrages concernés 

- Maîtrise de la répartition des dossiers entre les techniciens Etat 
et Région pour le pilotage de I'hstruction par I'une ou I'autre 
des institutions. et réelle CO-instruction 

- naternent des dossiers dans des délais minimum 

- Connaissance par les Région des dossiers instruits uniquement 
par 1'Etat (dossiers non financés dans le cadre du contrat de 
plan) 

-> Indicateurs et donntes sigtdficatives 

- Nombre de dossiers d'lnfonnation envoyés aux maires et aux 
autres institutions 

- Part des dossiers instruits par la mgion 

- Part des dossiers FEDER ne faisant pas l'objet d'un rejet 

- Délais d'instruction : temps entre la réception de la demande 
éligible et le passage en commission 

- Causes de mob~sation du FEDER sur un dossier : consommation 
de crédit, répartition géographique, raîsons poiltiques ... 



Point cl6 : Aise de dtciaion 

- Equiiibre 1 - Transparence > des circuits de décision 
- Cohérence ) 

-> ProcCdures O mettre en place 

- Transmission par I'Etat il la Région. des dossiers proposés au 
Anancement FEDER sans contrepartie Région 

- Simdtanéité des courriers d'engagement financier du Préfet et 
d u  Président de la Région (demande formelle au Préfet de 
retarder ses envois) 

-> Indicateurs et donntes signiticatives 

- Dates des couniers de notification Préfêt/Président de la Région 



Point cl& : réaîîsation de bîhns 

-> Objectif: 

RbJ.iser des bilans globaux et par opératfon 

- > RocCdures B mettre en place 

- Obtenir des rapports d'execution et états de réalisation des 
m-tres d'ouvrage 

- Demander aux  maîtres d'ouvrage les rapports d'activttés 
qualitatifs et quantitatifs sur certalns projets 

- Etablir des rapports d'activitCs des dmerents secteurs sur les 
mise en oeuvre des poutiques 

-> Indicateurs 

- Nombre d'états de réaiisation transmis par les maîtres d'ouvrage 

- Nombre de rapports d'activîtds et de bilans sur I'impact des 
interventions financées 
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Audit en chaud et-froid 
A n n d  on np tembre ,~ l i i 6  de f6vrier i passe do 18 MF soit 4 % du budget i-08 MF 

mai par un t.Mna pridea, raudît de l'Agence sok -1BWn. Il pr&ke quo r r-ntition 
R6g&n8le de Dévdoppement vient-de donner des frais de pmond u@qw pmqw exdu- 
t ieuiunaPIY/nd. .rmjron~~~@8~os.,ett .  shf.m.ntlivu&tiond.rdurg.rn. 
n*estqu'un d6but. . +: - Les auteun de hdit 

b&- 
a h  

La synthbo de qudques feuillets communi- mov@m de M.R.D. iont nl i#mnt modes- 
q u 6 e h k i  k pressosouffîe'k d u u d  et le t . r * . b 6 ~ i n g l ~  u d r u r p d n t s d n a M n -  
h o M . - b a ~ . t ~ - - a p p * ( ,  u d e & ~ * o g h . n n g n *  
a- w r-. parti. L a m -  

- p n p h E  L. npportcamct6rise rb- ar ason q ~ d ~ ~ ~ . t k f n O m r n t r t k n  rorüud- 
et i on  d e f o m u l h -  ~"mni .~ -~ f lnwf f I anerb@m*  

a d a v e  pl- p c i v W o n . t d . ~ m ~ ~ ~ a d @ S  
tlon nencrs&",h , a m i ~ i c m t i m  d*ui. rnkk da a. 
p. u i t . r q c n ~ u n e r r c h i t e c t u r o ~ m .  ~ 1 m ( 1 a - ~ ~ ~ p o r k * r Q ~ t . o  ag3 

L * a u d f t ~ p r o b 8 b J ~ f i n i  k q t m d e  t m r d e c 8 b i n e t d o N d l ~ ~ W t ~ s e r  
sur le mnnk. de mI.ri6r de rARD. Le docu- roppocitkn). 
m e n t m d n r o r 1 3 9 p o s t e s ~ & n t b  Quelle efficacité ? 
1 2 9 , 7 ( q u i v d . n t r t . m ~ ~ l . i n m . ~ ~ ~ q u e  ~,d--(gikrnrnt 
sur pCkd. l@W1((L *. .IkclU. ont v6hWes de l'Agence, d. ~@ndX ~ n * n t ( h I s % a u l . a m U ~ r -  concemant d m  port# ~ h t b l e , m m u < a b * a < p r r -  
dont - ~ ~ ~ d . * ~ O r r f l  h ~ ~ m 8 ~ m b ~ b r 8 m  
n'y a pas d"rmpld non justifiable 1i r A R D  m. dhnt l - d.r 

Comptes kquilibrés u t i r f r l s c i n t o n . t r o u l i g n o n t ~ ~ h ~  
de re>dttenci, de rAîm. umbk M 

L.r comptes globalement 6quilibrés de ". F s*.ngqw 
r . g - k ~ i r r b r i ~ u n c M p 6 t d e M k n  d.munj - emembîeonrrbomuiti 
r a n n n c o f u t k ~ d e i ' û R C E P . L i n g p a  ~ : ~ " ~ ~ . p p ( d r ~ ~  

i â'uat qd acunh leur kolutïon sur tio* ~ ~ A R D t a ~  îenuduc#.ctkrhmatMd 
exodœs (90.91-92) fait néanmoins mpfmrattn dermirtknrm.Rud.mr,pru- 
r u n e  augmeqtation sensible d a  charges de"c.-* 
(31 %) et w dégradation du ibsuIt8t qui D.S. 

I 
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On va resserrer les'bouions de 1'A.R.D; 

Depuis ratitomne dernier, on enten- 
dait, tout et. le contraire de tout 8 
propos de l'Agence Régionale de DB- 
veloppement. L'AJ4.D. c'est un gros 
morceau : le premier des organismes 
satellites du conteil regional avec 140 
collaborateurs, un budget global de 44 
millions de F et des missions allant de 
raide aux entreprises 8 la défense du 
consommateur en passant par la plani- 
fication et b aathique ou encore I'ob- 
m a t i o n  des formations et qualifica- 
tions ... 

Fer de bnce du développement éco- 
nomique pour ies uns, daniause CO& 
teuse voire plscud dore pour vais- 
faux sabrib mais authentiques perma- 
nents poîiiyes pour les autres, passe- 
relle nécessaire entre b gauche et les 
miiiiux d'affaires régiinaux dans ies 
années 80 ou enmm machine 8 pro- 
duue 6 vdumineurer et stériles Btu- 
des .... depuis r e  des .verts & ~s 
tête du conseil d g h a I  mais surtout' 
en mibon de la montée en puissance 
de IDU.P.F. et du groupe Borloo, 
rAR.D. se trouv8l sur b seilette. Au 
point d'6tre ~ r f o i s  souwonnée de 
connab des- dérapages 'dignes d'un 

ORCEP bis m. 

Sous surveillance 
- Depuis t'automne. l'ben- trav~ii-~ 

lai au centre dune tn le baeille . 
pol ue pour son contr t le, technique 
au aet de ses missiins (les groupes 
U.P.F. et Borloo dénonçaient les a dou- 
blons r avec d'autres orgsnimes), fi- 
nancihre & propos de ses moyens (la 
masse salariale avait augmente de 
22 % entre 90 et 91). 

Dossier sensible, rAR.D. dtait pla- 
cée sous surveillance des septembre 

uisque au nom de la transparence, 
&riechrinine Blandin y avai! an- 
nonce un audit. 

- Symbole du dimat ambiant : le bud- 
: get de fonctionnement de 21 MF pour . 

1993 avait Bt6 ampute de rnoiîib, 
10 MF Btant r gel6 r dans l'attente des 
résultats de ce fameux a u d i  Cest ce 
--ment qui a été prBsent4 hier aux : élut.. et aux rocio-pfessionnek de 
'son conseil d'aâminrstration. 

Ni accablant, ni flatteur -.. 
Ce document n'est ni accablant ni ; 

fiamur (lire ci-dersousl. II tord b cou i i 
b plupart des soupçotk antérieun tout 
en pointsnt dm dvrfoncbonnemenîs. II 
va dBboucher sur une r h g a n i ~ i i o n  
de rAR.0.; le censensus U dessus ne 
fait pas de doute. Reste 8 eridécidar h 
forme. 

a Ce n'est pu un audit sanction ou 
punition et personne n'a rédsmô Ir 
disparition de Wence?  rbwnpi t  
ap* d'ber Chrisban 
Bataille. Le--t (PS.) chergd 

1 de l'action konomque atana cru- 
leurs comme une ruhs m u e  b & 
bloca e des 10 MF permettant. 4 
YAR.~. ds boucbr rrmbe 
II est trop t6t pour ~ o i r d  W.P.F. .t 

, le groupe Borioo, qui ont prl) acte du 
rapport, l'entendront e t m m  de cette 
oreille après un examen approfondi. 
Les premiers commentaires de PM- 
lippe Vasseur par exemple étulent criti- 
ques:~Jeresteuwma~-cetrudit  
a coCite cher pour'pm grand-chow B. 

En guise de conclusion les auteurs 
du document ont multiplié questions 
et suggestions 4 propos d'une ARI). 
revue et corrigée. Aux &us d'y appor- 
ter leurs rBpontes le 9 juillet. MJI 
d'ici-18, la Chambre régionale des 
Comptes qui a mené une mission i 
l'AR.D. pourrait ellesussi sindm ses. 
observations. Un audii peut en cacher 
un autre. 

Dominique SWRA 
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LES AUDITS 

L e Conseil Régional peut s'attendre à 
d'autres épreuves. Les organismes 

qu'il finance (ou au financement desquels 
il participe) sont sur la sellette. Aprés 

lumièk soit faite sur cet organisme dont 
les effectifs et le budget ont singulière- 
ment augment6 d'un seul coup. Et &chaque 
fois maintenant qu'il faut voter des crtdits 
pour un organisme de ce genre, il y a une 
demande d'audit, c'est-&-dire une vérifîca- 
tion des comptes. 
Cest encore le cas pour la SEPAC (Société 
d'&uipement du Pas-de-Calais) qui vient 
de faire l'objet d'une augmentation de 
capital. DéjA la SEPAC attend le rapport 
que,la Chambre Rkgionale des Comptes 
doit remettre en septembre. Cest dire le 
climat de mtfiance qui existe actuelle- 
ment. 
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Audit contrasté à l'agence de développemént 

~ d e u f a ~ n n b v o a a k n  

Onvnuwpremlkcidecdeœ 
loJukaitkCluskcrdeh 

L p n u a & 9 w  
InIIcubudnrbndCddaS'ik 

na- 
BI . 

R u i r u n c ~ d t  
k - . - d a Z  

((Tout est en règle mais il reste a mettre de l'ordre 1) - 
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ARD: Un audit gentil 
La montagne aurait-elle accouché ce n'est l'absence d'nue direction 
d'une souris? La question vaut générale avant I'iurivk du dim- 
d'être posCe après la lecture du tenr actuel dont la présence a dCja 
rCsumé de l'audit consacré redonné une c e M e  cohirenee 
rdgence R M o d e  de Kvelo~Pe- i'ensemble. En detu mots pas de 

A deux ex@om près. ses quoi fondter an chat (hi oa &w 
144 membres exercent des 'pnsto- b i t  p ~ r s  p i e  
tionr croisées, reconnues et de la discussion priblique conGer- 
j&$acS..' Sur l a  139 postes cor- a choir a 

me tenu des temps Car comment juger de la valeur 
parhelr 129*7 temps d'actions dont la -ion et les 
plein. le Centre régional de la ~ m t  rw 
Consommation en occupc43, la mbtement de rBD? Pwpe 
dhch da - Ginesty pose trois questions au 
mique, 39.4 et la Direction de la 
Pianification et des Statistiques calsd régional caDarnaDt I'ARD. 

P a m p u o i u n t e l ~ s e j n s t i -  
10.2. si  m - 9  de w* @& & k * & rn la synthèse pour le cabinet - ane augmeOD champ d'action? QoeIle k hauteur 

de31%ds~esde199Oà1992  deacw?westrnmodede 
et me d ~ g n h h n  du de relation a m  h- 
+1,8MF eu 1990 a - 0 . 6 ~ ~  eu tants? De vraies questions qui 
1992, il soulignt surtout que ' k s  -nt vrai et 
Riop$ dc ~ A R D  sont relatiwmcnt riponses pour la sCrCnitC des 
n d s t e s ,  absînuiio~ faite àu centre eniPlo~6 de i'ARD et k budget du 
& * t i o R A i M . ' I I  e o e  thIseil *d pom le@ I'iWD 

&fi& pdf des ntarQ de,*- entre pour SSW.  locations de 
mentdaConsciiRCgionaldesbnd- ~ ~ ~ ~ ~ q ~ e  
g e ~ ~  iccordés et ne trouve pas dys- l'audit propose de regrowr pour 
fonctiommnents camctCristiques si pius de cobénna. JCB i 



Mme Blandin propose une redéfinition 
des missions de l'Agence régionale de développement 

Mme Marie-Christine Blandin 
a po9osé h i  une transforma- 
tiocidbnedéhithdesmiS- 

b R*. 

- - U ghe-enbe autres k Centre 
r4giond de la awwwnmaticm. 
ünc autre asscmbk. cldnordi- 
na-m, w! tiendra dans les trois 

rfaerlabasesdecette 

-- ormation. Le C d  &Ad- ' "P" 
ministntntm dc l'Agence d6i- 
gneraabrsun noumu p&&nt 
qui nc rm pas abli imnmt 
kRbident&.CorireilRegioMl 
a x n m e ~ t .  

l'- P le d'hii 
roir. trentequatre 
mnkes dont virrgt amseillm 

ux ct di membm du 

cest M. auisaYn lkbme 

p p " a p z a  
refusé parrime et 

mis ainsi en &ew. 

comme ucr oonsenwi de b part 
de oertains m i i i i  eamwniques ~~ 

Rappelons ue l'Agence 
n e é ~ ~ * & b  
!iiit%'"R"daiiTde4l 'pwrk 
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Nouvelle présidente de I'Agence Régionale de Développement 
me M Blandin : trois mois pour redéfinir 

les -orientations et les missions 
a On se revoit dans trois 

mols m. En accédant b l a  pré- 
sidence de I'Agence RC io- 
nab de meioppement,  K a -  
de-Christine Blandin a de- 
mandC a laps d e  temps 
pour a mcadrer » la  mission 
de cet O anisme associb du 
conseil r 9 gional. 

C RIXE en 1982, l'A.R.D. a 
pour mission de dbve- 
lopper une politique de 

soutien économique, favoriser 
l'environnement A la création 
d'activités et d'emplois et de 
contribuer au renforcement de 
la compétitivité des entrepri- 
ses et de leur insertion dans 
les échanges internationaux. 

La nouvelle prbsidente de 
l'Agence n'entend pas revenir 
sur ces grandes lignes. Mais 
lors de l'assemblbe générale 
de cet organisme qui s'est te- 
nue hier, Marie-Christine Blan- 
din a tenu B proposer, sinon B 
dégager des orientations qui 
enracinent l'action de 1'A.R.D. 
dans une politique de dévelop- 
pement local. a II faut faire du 
d4veloppement raffaire de 
tous les acteurs et de tous les 
ciloyens. Cest dans ce cadre 
que ï A  ence doit €tre un lieu 
ouvert f tous, un lieu de dialo- 

gue et de concertation où les 
politiques de d6veloppement 
sont rendues lisibles u.  

La nouvelle présidente sou- 
haite clairement que l'Agence 
se rapproche du terrain prenne 
en compte les expressions des 
milieux associatifs et rbbquili- 
bre ses interventions autour de 
quatre thèmes : a action priori- 
taire en direction des zones les 
plus en difficulté ; attention 
particulikre au dbveloppement 
des pays ruraux ; OweRure 
plus grande aux problkmes de 
1'6conomie sociale ; meilleure 

-- 
(Ph. J. Grnocil  ?r v*") 

articulation des dimensions 
Qconomiques et sociales dans 
les projets de dbveloppe-, 
ment m. 

Pour pouvoir mettre en œu- 
vre ces nouvelles orientations. 
Marie-Christine Blandin a sou- 
hai3 que le conseil d'adminis- 
tration réflbchisse autour de 
trois objectifs. Le premier por- 
tant sur une réforme des sta- 
tuts rn devrait consacrer fou- 
verture d la socibtd civile et 
aux autres collectivitbs territo- 
riales m. 

Le deuxikme vise B redbfinir 

les liens de l'Agence avec le 
conseil r ional et le troisibme 

travail. 
"P A renowe ler les méthodes de 

Pour ent6riner ces nouvelles 
orientations, une rssemblbe 
genérale extraordinaire se tien- 
dra dans trois mois. A l'issue 
de ia r6union. Mm Blandin 
s'est dklarbe satisfaite de la 
composit ion du nouveau 
consei l  d'administration 
qu'elle a qualifie a d'arc-en- 
ciel m. Cinq conseillers rbgio- 
naux de la majoritb, quatre de 
l'opposition et un de Gbnbra- 
tian Ecologie sitigent dans. la 
nouvelle instance qui com- 
prend 14 membres. Les 
conseillers régionaux de i'op- 
position ont, par ailleurs, re- 

&dence que 2 ".% Biandin. 
Présidente : Marie-Christine 

Blandin. Premier vice-pr6si- 
dent : Christian Batai1le:Seond 
vice-pr6sidento . Evelyne 
~ a n s m s  ~ e r c h s t  Secrétare : 
Patrick Leroy. Secrdtaire ad- 
joint : Henri Bailleul. Trbsorier : 
Roger Sbguy. Membres : An- 
drb Fiajokt, Jacques Crapet. 
Louis Dewerdt, Fîayrnond Vail- 
lant, Serge Janquin, Jean De- 
handschowercker. 

J.-F. G. 
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1.1 Contexte et Objectifs de l'étude 

Fondée en 1982 1 par le Conseil Régional du Nord Pas-de-Calais pour 
l'assister dans la mise en oeuvre de sa politique, l'Agence Régionale de . 

Développement est une association qui occupe 163 personnes et nécessite 
aujourd'hui un budget de fonctiomement annuel de l'ordre de 45 MF finand 
pour environ 70% par le Conseil Mgional du Nord Pas-de-Calais et pour le 
solde, notamment, par 1'Etat et la CCE. 

Lors de l'Assemblée Générale d'octobre 1992, Madame BLANDIN, 
Présidente de l'ARD, a soumis trois objectifs à la réflexion du Conseil 
d'Administration : 

l'ouverture B la société civile et aux autres collectivités territoriales ; 
la redéfinition des liens de l'agence avec le Conseil Régional ; 
le renouvellement des méthodes de travail. 

Les dispositions arrêtées depuis témoignent de cette volonté d'ouverture. 
Une &flexion stratégique a été entreprise et une première série.de mesures 
concrètes a été adoptée, notamment au niveau des ressources humaines. 

Jadis structurée comme un ensemble de projets à forte autonomie, " 

l'Agence Régionale de Développement souhaite fédérer désormais les 
diff6rentes activités autour d'un "projet d'entreprise" cohérent. Ii s'avbre en 
effet nécessaire de procéder au "positionnement stratégique" de l'ARD qui 
doit poursuivre sa mission dans le cadre de son mandat initid mais en 
intégrant l'existence de tous les organismes qui de près e u  de loin 
contribuent B la recherche du développement du Nord Pas-de-Calais ; il 
convient d'agir avec eux dans un esprit de complémentarité au service de 
cette cause commune. La présence, au poste de Trésorier, de Monsieur 
SEGUY, Prbsident de la Chambre Mgionale de Commerce et d'Industrie, 
s'inscrit dans cette logique. Une autre tâche B laquelle doit s'attacher la 
Direction consistera à optimiser l'utilisation des ressources au sein de la 
structure unifiée de YARD. 

1 Dans un premier temps hébergée par le CERES, 1'ARD a Cté dot& de statuts propres 

en novembre 1984. 
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1.2 Démulement des travaux 

Les travaux ont été menés en étroite collaboration avec un groupe de 
travail composé de : 
- M. SEGUY, Trésorier de YARD, 
- M. BR;ETT, Conseiller de la Présidente, 
- M. PAUVROS, Directeur Général de YARD, 
- MM. GINESTY et TARDIEUX, Consultants SV&GM réalisant la 

mission. 

Ce groupe de travail s'est réuni une fois par semaine tout au long de l'étude, 
commencée le 17 Mars 1993 et qui a pris fin le 12 Juin 1993, par la remise 
du présent rapport. 

Par ailleurs, un cornit4 de pilotage intégrant, outre les membres du groupe 
- de travail, le Vice-Président délégué B YARD et des membres du Conseil 

d'Administration représentant les diverses composantes politiques, s'est 
réuni à trois reprises : 

- le 09 Avril 93 (présentation de la méthodologie, orientation de l'étude), 
- le 07 Mai 93 (point sur les travaux, éléments de constat et première 

- 

approche des orientations stratégiques), 
- le 04 Juin 93 (présentation synthétique des résultats du diagnostic, et 

débat sur les orientations strat4giques). 

L'association du personnel B la réflexion a été aussi étendue qbe possible, 
plus de trente personnes ayant été rencontrées dans le cadre d'entretiens 
individuels ; on soulignera à ce propos l'excellente coopération fournie par 
les différents services. l 

Pour ce qui est des partenaires externes : 
- une réunion hctueuse avec les Directions du Conseil Régional s'est 

tenue le 11 Mai 93, 
- vingt deux partenaires externes ont été consultés par voie de 

questionnaire, 
- un entretien a été organisé le 07 Juin 93 avec un représentant de la 

Maison des Professions. 
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1.3 Plan du rapport 

Nous examinerons successivement : 

Au plan de l'analyse de l'existant : 

* la structure interne de 1'ARD telle que nous pouvons l'observer 
aujourd'hui, et les remarques qu'elle suscite (Q 2), 

* le fonctionnement constaté de l'Agence et son efficience ($3, 

* les missions assurées, tant sous l'angle de l'exercice de la tutelle que 
de leur positionnement par rapport B l'environnement (5 4). 

Au plan des préconisations : 

* . les options stratégiques envisageables tant en terme de ptlrimétre 
d'activité que de partenariat (Q 5),  

* les propositions d'évolution des structures et des procédures 
basées sur un scénario d'options stratégiques (5 6), 

* un outil de pilotage pour I'ARD ($7). 

Au plan des modalités de mise en oeuvre : 

* le calendrier synthbtique proposé pour la mise en oeuvre de la 
réforme (Q 8). 
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2.1 Un organigramme d'ensemble m 

Créée en 1982, comme un contrat g6ré par le CERES;%U@@~~~~ depuis 
Novembre 84, I'ARD etait initialement organis6e en deai$&&s (DDE et . 
DPS) s'appuyant sur des services généraux communs. &".structure a 
évolué au fil des ans sans qu'une réflexion d'ensemble ait présidé $ cette 
évolution qui s'est produite "au coup par coup". 

On citera parmi les principaux facteurs d6volution : 

l'intégration, en 1987, du CRC (anciennement rattaché $ I'ORICEP) qui 
est devenu, ex aequo avec la DDE mais devant la DPS (d'un effectif plus 
faible et dont le rôle est plus orienté vers la réflexion que vers l'action), 
l'un des deux piliers de SARD ; 

la creation de cellules-projets issues de la DPS (COMETT en 1987, 
ORFQE en 1989, mais existant au sein de la DPS depuis 85) ; 

l'intégration au sein d'une structure régionale (SARD1 de missions ou 

projets initiés par l'Etat (MNQ en 1987, CLIP au sein du CRC) ; 

l'hébergement de structures inscrites au contrat de plan (Espace 
Connexion) ; 

la  création de structures ou services s'inscrivant dans le cadre de projets 
européens (EIC, AEIC, participation à I'IEIC ...). Q 

Jusqu'B la nomination, en septembre 92, d'un Directeur Gén6ral (N.B. : le 
poste était prévu dès la création de l'ARD, en 19841, le seul pointIcommun 
entre les diffbrentes entités était les senrices g6n6rau.x dont la mission est, 
encore $î ce jour, plus d'ex6cution comptable et  administrative que de 
gestion. 
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Le sentiment d1appartenYbe B l'h pouvait être tenu jusqu'8 cette date 
pour quasi-inexistant, 1'- étant identifiée génhralement B la  DDE et aux 
services généraux (i.e : le 185, ~o'devard de la Liberté). Il va de soi la 
dispersion des implantations, les diE6rences de statuts, de,missions, ainsi 

k que la diversite des interlocuteurs ne sont pas pour aciliter la naissance 
d'un esprit d'entreprise commun. 

A titre d'illustration, on relèvera les points suivants : 

Bien que les comptes de I'ARD fassent l'objet d'un document unique, le 
budget 93 est la première présentation globale du budget de I'ARD (la 
DM1 92 affectait néanmoins également cette forme). 

I1 n'existe pas d'organigramme de l'ensemble de 1'ARD (il n'existe pas non 
plus d'organigramme de la DDE, quant B celui du CRC, il est en cours de 
réaménagement). 

Un organigramme de principe de I'ARD est présenté en page suivante. Cet 
organigramme appelle les commentaires ci-dessous : 

les effectifs mentionnés sont des équivalents temps plein au 31/03/93 
(hors CDD expirant courant 93, hors remplacement pour congé - 

maternité). Sont pris en compte tous les emplois exercés au profit de 
I'ARD (même s'ils sont payés par le Conseil Régional ou 1'Education 
Nationale, B l'exception des 6 postes de responsables de bassin de la 
MNQ) ; ne sont pas pris en compte les salariés payés par 1'ARD 
travaillant pour des organismes connexes : FRG, IEIC, AQTC,  Conseil 
Régional (saufpour ce qui est du Conseil Régional, les salaires sont dans 
la quasi totalité des cas refacturés), 

1 

les organismes connexes h6bergés dans des locaux communs sont 
figurés pour information, en grisé (FRG, IEIC, AQNPC, CRAPT), 

le rattachement du service documentation (aux services g6néraux ou A 
la DDE) n'est pas explicitement défini, 
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:î'EIC, rattaché & la DDE, constitue paf%nvention avec Bruxelles et les 
autres partenaires (CRCI - CC1 Lille et CISE - Maison des Professions) 
une entité autonome dotée notamment d'une identite bancaire 
spécifique. 

Cet organigramme reflète un déséquilibre important entre les tailles des 
différentes structures. 
Parmi les sept entités directement rattachées B la Direction Générale 
(hors services généraux et assimilés) : 

- deux (DDE,CRC) comptent une quarantaine de personnes ; 

- trois (DPS, ORFQE, MNQ) regroupent chacune une dizaine de 
personnes ; 

- deux (COMETT, Espace Connexion) sont de taille encore plus restreinte 
(respectivement 5 et 3 personnes, encore faut-il remarquer que deux 
entités distinctes peuvent être identifiées au sein de l'Espace 
Connexion). 

L'organigramme interne des deux principales directions n'est guère plus 
satisfaisant : 

- morcellisation de la DDE en petites unités (une dizaine) qui, bien que 
collaborant fréquemment et partageant parfois leurs secrétariats, n'en 
ont pas moins un assez fort degré d'autonomie ; + 

- organigramme plus de forme que de fait au sein du CRC, et dont la 
redéfinition est envisagbe par le responsable. * 
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2.2 Fïches de synthèse par mission/service 

L'analyse du fonctionnement et des missions des différentes composantes 
de l'ARD a 6t4 menée sur la base d'entretiens avec, outre les responsables 
de chacune des entités directement rattachées au Directeur GBnBral, des 
représentants de la quasi-totalité des services ou sections d'organigramme. 

L'analyse des rapports d'activité ainsi que des documents relatifs aux 
budgets et aux effectifs a permis de completer l'information nécessaire à la 
connaissance des services et d'en synthétiser les principaux Bléments sous 
la forme de fiches (cf. note d'accompagnement des fiches en Annexe 2). 

Ces fiches de synthèse ne visent pas à détailler l'intégralité des 
caractéristiques de chacun des services. Elles mettent plus 
particulièrement l'accent sur un certain nombre de points : 

- Page 1 : 
les donnees générales de l'organisation (effectifs, implantation, budget), 
les statuts et modes de saisine. 

- Pages suivantes : 
les possibilités de quantification ou de suivi de l'activité (optique 
"tableau de bord), 
le positionnement par rapport aux autres acteurs (partenaires au sein 
de SARD et B l'extérieur de I'ARD, "concurrents"), 
le rattachement à une politique régionale. O 

Huit fiches "page 1" ont Bté établies (DDE, COMETT, MNQ, ORFQE, 
Espace Connexion - 2 fiches -, CRC, DPS). Les fiches "pages s~vantes"  
ont Bté réalisées à un niveau plus fin de l'organigramme (21 fiches). 
Il n'a pas été émis de fiche pour les services gBnéraux ni pour les 
organismes connexes B I'ARD (FRG, AQNPC, IEIC). 

* 
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L'ensemble des fiches a été remis au Directeur Gbntlral de i'Agence. Les 
remarques par thème (organisation, statuts, missions, effi&icité,'mode . . de 
saisine) sont abordées aux chapitres 3 et 4 du présent rapport. Seules sont 
listées ci-après quelques appréciations qualitatives relatives B la position 
de certains services (ou missions) au sein de l'organigramme: 

Direction du Développement Economique (DDE). 
L'organigramme d'ensemble est fractionné en une dizaine de petites 
cellules dont certaines sont à la fois suffisamment proches et 
complémentaires pour que des regroupements puissent être envisagés. 
Des réunions de coordination d'ensemble de la DDE n'interviennent en 
moyenne que tous les mois (hors réunions partielles sur des projets ou 
sujets spécifiques). 

DDE : Développement industriel  et commercial des PME, 
développement international, développement technologique : 
Des rapprochements (voire une fusion) peuvent être envisagés entre ces 
différentes entités : statut identique, domaines d'activité connexes, 
nombreux interlocuteurs communs. 

DDE : Développement industriel  et commercial des PME, 
tableau de bord : 
En vue d'une meilleure utilisation de ses potentialités, cette entité 
devrait voir ses objectifs mieux détaillés. Sa position pourrait être plus 
centrale au sein de la DDE, voire de 1'ARD. Un rapprochement avec le 
service documentation de l'ARD evou certains observatoires existant au 
sein de l ' A m  pourrait être envisagé. 4& 

DDE : Développement industriel  et commercial des PME, 
Observatoire Régional des Marchés (ORM) : I 

Cette mission, financée sur politique, devrait prendre fin B mi-93, en 
dépit de l'apparent bon niveau de satisfaction observé quant à la qualité 
de ses rbalisations. Ceci permettrait de remettre B disposition du service 
le CD1 qui, outre les 4 CDD (3,8 équivalents temps plein), participe B ses 
travaux. 
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DDE : Conseil aux entreprises, création -d'entreprises, 
rapprochement d'entreprises : 
Ces trois entit6s de faible taille (1,7 B 4 personnes) pourraient être 
rapprochées : elles ont notamment en commun la caractéristique 
d'assister les entreprises dans les domaines juridique et administratif. 

DDE : Conseil aux entreprises : 
Bien que juridiquement distinct, le FRG est très proche de ce 
département : l'activité du personnel se partage entre les deux entités. 

DDE : Rapprochement d'entreprises : 
Son activité étant en baisse (prise en compte accrue des missions par 
les acteurs privés), ce service a été partiellement et temporairement 
réorient6 vers l'international (opération Europartenariat). 

- DDE : Bourse Contact Entreprise (BCE) : 
Sa mission (liée à la réalisation du lien fixe Transmanche) touchant A sa 
fin, certains cofinanceurs (CISE, TML) envisagent de se retirer, ce qui 

pourrait se traduire par une fermeture de la BCE à mi-93. 
Géographiquement distincte (implantée B Calais), dépendant de ses 
financeurs, la BCE constitue depuis sa création (il y a 5 ans) une entitd 
relativement autonome. 

DDE : EIC (Euroguichet) : 
Rattaché B la DDE, I'EIC est en fait très indépendant (pour partie en 
raison de ses statuts). Il existe environ 25 EIC en France (Mbergement 
variable, souvent auprès des CCI). L'EIC Nord Pas-de-Calais prbsente 
la spécificité d'être physiquement atomisé en trois cellules (une auprès 
de chacun des partenaires : Maison des Professions pour le CISE, CC1 
Lille pour la CRCI, AFtD pour le Conseil Mgional). Si l'un ou l'autre des 
partenaires (la CC1 par exemple) était prêt B reprendre l'ensemble de la 
structure, un désengagement du Conseil Régional (et de I'ARD) pourrait 
être envisagé. 
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Isolée au sein de la DDE, l$:Note Économique constitue un-outil a . ;  . 
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important (diffusion : 5000 ex&ildres). - * Une meilleure utilisation doit 
i 'i *_  

en être faite par : 
- rapprochement avec les autres acteurs ARD en matiére de 

. 

documentation et de communication, 
- communication accrue avec les services de la DDE (voire de YARD) 

et, au minimum, instauration d'un comité de rédaction. 

Service documentation de la DDE (de I'ARD ?) : 
Ce service était initialement un support de la DDE (principalement) et 
de la DPS (à un degr6 moindre). Il constitue le principal centre de 
documentation de I'ARD. Sans préjuger d'un éventuel rapprochement 
avec d'autres centres de documentation, son positionnement dans 
l'organigramme est flou à trois titres : 
- rattachement hierarchique B la Direction Générale, à la Direction du 

Développement Econornique ou la Direction des Services Généraux ? 
- intégration ou non de la fonction communication de I'ARD B ce 

service ? 
- quels sont les liens avec l'EIC ? 

COMETT : 
Association informelle créée pour gbrer le programme COMETT, la 
cellule est fortement autonome. Disposant d'une large liberté de 
manoeuvre par rapport au Conseil Régional, elle subit un contrôle fort 
de la part de Bruxelles. 

LI 

Son positionnement dans un organigramme structuré peut être 
Q 

envisagé dans un axe formation ou population, principalement dans une 
optique d'aide administrative destinée B encourager des coopérations 
transnationales en matière de formation supérieure. 
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Mission Nouvelle Qualification (MN&)& :o .:: - .= . . . - . ,...,? ,.* 
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La MN& constitue (avec les CLIP et an@nes locales du CRC) une des -. - .:-+. % . 

seules missions B implantations locales ~&ARD. ::,* 
La MNQ est une mission nationale, dontles deux tiers des effectifs sont - 

i . 

fournis directement par l'Etat, une partie des effectifs restants étant 
financés (refacturation) par 1'Etat. Le Conseil. Régional pourrait ainsi 
éventuellement abandonner le contrôle (exercé via YARD) de la MNQ. 
Le positionnement de la MNQ au sein d'un organigramme structure de 
1'AR.D pourrait être envisage selon l'axe formation/population (auprès, 
par exemple, de l'Espace Connexion et de la structure Etat que 
constitue le CRAPT), comme organe chargé d'etudes, d'actions 
expérimentales ou d'actions de conseil dans le domaine de la qualification 
de la main d'oeuvre régionale. 

ORFQE 
Cette cellule, qui regroupe une dizaine d'acteurs, est chargée d'observer 

-. et  d'anticiper sur les formations, les qualifications et l'emploi ; elle 
élabore par ailleurs des outils d'aide à la décision pour les choix locaux 
d'orientation des formations. Elle dispose d'une très large autonomie vis 
à vis de la Direction Générale. 
Le positionnement de I'ORFQE au sein d'un organigramme structuré de 
l'ARD pourrait être envisagé selon l'un oulet l'autre des axes ci-apds : 

- formation (thématique), 
- observatoires et documentation (fonctionnel), soit B des fins 

d'alimentation d'un tableau de bord général, soit par le biais 
d'enquêtes sectorielles, ponctuelles ou récurrentes, & 

- participation B des réflexions locales ou nationales. 

Espace Cbnnexion : 
Petite cellule fortement autonome et de s u m î t  divisée en deux entités. 
Il est souhaitable qu'elle soit intégrée à une unité plus importants 
(synergie des actions, meilleure utilisation des moyens conséquents 
d'Espace Connexion). 
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. * Centre Régional de la Consommation (CRCI$. - : ' 7 .  . 

Le CRC, de taille équivalente à la DDE, est stnicturé en & nombre plus 
restreint d'unités (de taille supérieure ii celles de'ja DDE). Sa 
restructuration interne, en cours, en sera facilitée. 
Les missions, qui revêtent des aspects très divers, relèvent toutes d'un' 
domaine d'action bien spécifique : l'assistance aux consommateurs et 
associations de consommateurs. A ce titre, le CRC apparaît comme une 
entité homogène pour laquelle la question du rattachement à I'ARD doit 
être étudiée, la réponse ne pouvant être fournie qu'après clarification des 
objectifs (et du champ d'action) de I'ARD et des volontés du Conseil 
Régional (cf 5 5). 

CRC : Antennes locales, CLIP 
Ces deux activités font appel à du personnel de terrain implanté 
localement. Les activités sont néanmoins différentes : doivent-elle être 
fusiomées ou séparées ? 

CRC : Antennes locales 
Les attributions des antennes locales sont insuffisamment définies ; leur 
encadrement n'est pas assuré. La question du maintien au sein du CRC 
de cette activité, proche de l'aide sociale, se pose : le CRC ne doit-il pas 
se contenter d'un rôle d'appui (via le service juridique) en relais des 
communes, associations et travailleurs sociaux ? 
En cas de maintien, il conviendrait d'opérer dans un contexte plus 
structuré (spécifications de fonctions, encadrement). 

9 

CRC : AEIC, service juridique, antennes locales. 
Un rapprochement entre ces entités est envisageable. 

CRC : Communication et relations médias. 
Dans l'éventualité d'une politique de communication centralisée de 
I'ARD, l'action du s e ~ c e  communication du CRC devrait être contrôlée 
par la communication de 1'ARD. 

CRC : Informatique 
Ce service réalise de nombreux travaux de développement (notamment 
au service de I'AEIC). 
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DPS : Direction 
Cette direction e 
avec le Conseil Rdgional : son rattachement (du moins pour la partie 
Planification) au Conseil Regional serait logique maiske heurte A des 
problémes de statut du personnel. 
L'organigramme interne de la DPS doit être formalisé. 
Le positionnement de la personne en charge de l'Europe doit être clarifié. 

Toutes Directions : documentation, communication 
Une mise en commun des moyens et une harmonisation des méthodes 
sont indispensables pour ces deux fonctions d'appui. Néanmoins, un 
éventuel regroupement des diffbrentes cellules n'est pas envisageable 
avant un regroupement physique sur un même site des composantes de 
1'AR.D. 

Agence mgionale de Développement M i t  Stratégique Organisationnel et Finuncier 
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ORGANIGRAMME 
de l'Agence Régionale de Développement 

1 DIRECTION 1 

Chargé de Mission "Europe" 
Chargé de Mission "Région" 

Secrétariat 

Contrôle de Gestion 
Comptabilité 

Service du Personnel et des 

- 
D.P.S. 

I 

DEPARTEMENT 

ENVIRONNEMENT 

DES 

ENTREPRISES 

I I 
L 

DEPARTEMENT DEPARTEMENT 

DEVELOPPEMENT FORMATION ET 

DES RESSOURCES 

ENTREPRISES HUMAINES 



date début prévue : date debut réelle : motif du décalage : 
date fin réelle : motif du décalage : 

çofinancements aléatoires (nom du cofinanceur. montant. date. nature du risque] 

&5penses pgSes en charge directement ~ a r  d'auues  arte en aires (nom. montant. nature. iusrificatin 

(préciser notamment date versement souhaiié et commenter : % ou budget fixe ou pouvant dbraper suite désistements) 

Mt d'avancement. chiffres-clCs et commentaires sur l'avancement 

subventions attendues dans les deux mois. subventions relancer 



SERVICE (ou Direction) : 

activités permanentes 
petites actions spécifiques 
projets spécifiques 
projets spécifiques (CDD) 
total 
ressources actuelles 

1 
i 
l 

1 
1 
l 

i 
i 
I 
i 

i 
i 
l 
I 
i 
I 
l 
1 
I 

administration j 
! 
I 

Total des prévisions d'activités permanentes 1 XXX 

h*j, - p secrktariat ou équivalent = ( d o n t p  chargés de mission ou équivalents = h*j, - p CDD = f i  h* 
proposition d'dvolution des ressources permanentes : 

,besoin en ressources exceptionnelles (CDD sur projets spécifiques) : 

charge 

Commentaires sur les prévisions en matière d'activil6s Dermanenles ; 
\ 

, 

XXX 

budget 
(KF) 

XX 

description des financements hors CR : montant KF, origine, date 
prévisionnelle 



SERVICE (ou Direction) : 
m et signature responsable service date: 1 1199- 



SERVICE (ou Direction) : 

(*) ne renseigner que dans le cas d'une opération sur plusieurs exercices nb : fous montanu en KF 

montant et origine 
des cofinancements 

- 

Total 

Commentaires sur l'avancement 

d6but 
prévue 

fin 
prévue 

CDD 
(h*j) 

' CD1 
(h*j) 

I 
l I 

l 1 

I 

I 
1 

2 

3 

4 

total 
(KF) 

5 

6 

l 1 1 

1 

\ 

I 
1 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

No df. 

I 

l 
I 

- 
1 +- 

I I l I I I i 1 
i I I 

1 I 
i I : 1 

I 
3 

l j 1 1 

réaiisées 
(KF) 
(*) 

I 

XX 

exercice 
- (KF) 

l I 

1 1 

des ~roiets sur   lu sieurs années 

l 

i 
1 

i 
XX / 

I 

l 

l 

I 
I j 
l 

1 

I 
I 
1 

, 
I 

cements 

-US 

(*) 

I 

cements 
prévus 

référence 
commen 

taire 
1 



SERVICE (ou Direction) : 
Nom et signature responsable service date: 1 1 199- 

I 
(1) : salaires bruts hors charges patronales, projeclion selon état provisoire de la paie nb : tous montants en KF 
(2) : hors recettes globales suivies par les services généraux 



date : / / 199- 



I 1 
i date: 1 1199- 

Actions réaiides et chiffres-cl& 

l 
l I 
1 1 

I i 
I 

Actions projetées coun terme 7- 
I i 

1 I 

I 
I 

i 
I 

i 1 
l 

1 
1 

i 
1 1 

I 

I 

I I 
1 

Commentaires sur le~petites actions spécifiaues réalisées ou ~roielées ; 

b 

8 % 

XX 
XX 
XX 

Total 1 XX 
Rappel budget XX 
% consommation budget XX 



SERVICE (ou Direction) : 

7 

colonnes (d) (e) et (f) : renseigner en KF (dépenses exlcmes) euou en hommes*jours nb : fous mntanfs en KF ' 
(temps passé en inteme) 



équivalents temps plein -- - . 
*. '- Cd, ,- . 

- A +  con ;fM p o z  3 P- + +b' -- 



(1) : salaires bruts hors charges patronales, . . 
e nb : tous monlanîs en KF 



SERMCE (ou Direction) : Dkveloppement des ent repriseslTechnique 
Nom et signature responsable service date: 1 / 199- 

Information - Formation - Documentation 

Bastion - Animation de6quipe 

l'observatoire 

Accueil - Conseil de crkateurs. responaebles ou 

techniciens d'entreprises 

de propositions [Il 

Secr6teriat 

administration 

[11 Suites du "Chantier Transversal Technologiea. en liaison avec la W S  et les Services Techniques 

concern6s du Conseil R6gional. 

[ 2 1  282 jouks chargés de Mission 

141 jours secr6tariat 

Effectif : : A Temps plein 

4 112 temps Technologie 
C 112 temps Qualit6-M6thode de Production 

D Temps plein [BO X pendant 6 mois pour foraotionl. 



Participation ~ 6 s e e u  Diffu8ion Technologique ' Association ROT 

Participation Réseau TI1 Association TI1 

Suivi Opérations ant6rieuree en qualit6s COTON FLOR, FETANOR. 

Commisison APPLICA ; C Régional / &1 LRT 

RBseau VALUE 

! 
Phase Certification de l'opération "R6ussir la ' C Régional [DAEI 

qualité en mécanique 

! 
R6union Réseaux S P R I M  Bruxelles Union Europénne- 

Participation TT Days SPRINT 

Secrétariat 

l 

I 

4 

2 

1 5 

18 

2 1 1 1  

5 [ I I  

i 
I 
I 

I i 
1 

rom1 des prévisions de petites actions spécifiques XXX i 
I 

57 [21 

k m  k n r 1 ifiaues : 

[ I l  06penses de d6placement [celcul6es epria subvention de l'Union Européenne1 

[21 38 jours Charg6m de mission 

19 jours Secr6tariat 



SERVICE (OU Direction) : D6veioppernent dee entrepri sealTechniqua 
et signauire responsable service date: 1 1199- 



SERVICE (OU Direction) : ~Bveloppeaent des entrepriselilTachnique 
Nom et signa- responsable service 



- 
et signature responsable d d  . , - 

Decsiption du projet (nature et 6ventuels 616ments de quantification) 

techniques de commercialisation bénéficiant de l'encadrement d'un 
conseiller. 

A.R.D. / D.D.E. - Cette proposition d'action fait suite à une enquête 

. . ins (nom du cofinanceur. montant. mitions ~aniculières. dm 

395 KF 

67 missions ont effectivement été réalisées avec un degré de satis- 
faction des entreprises et des étudiants qui souhaitent voir ce type 
d'action se poursuivre. 

wbventions attendues dans les deux mois. subventions à relancer 



A.RD.1D.D.E. 

Nom du responsable du projet : 

Origine, demandeur : A.R.D. 1 D.D.E. 

Nom du projet : 

Missions Jeunes Commerciaux dans l'Industrie 

Partenaires : 

Conseillers EGEE, Départements Techniques de Commercialisation des I.U.T. de Dunkerqrie, Lens, Roubaix, 
Valenciennes, Cabinet SCOREX, 

Description du projet 

Renforcer le potentiel commercial d'une P.M.I. en confiant une mission d'études et d'actions commerciales à un 
étudiant en techniques de commercialisation bénéficiant de l'encadrement d'un conseiller spécialisé. 

Cette opération s'articule sur deux années civiles : dernier trimestre de l'année N , trois premiers trimestres de 
l'année N+ 1 

Cette opération comprend les phases suivantes : 

- Promotion de I'opération auprès des P.M.I. régionales (mailing, plaquette de présentation). 
- Information et sensibilisation des conseillers. - Information et sensibilisation des Etudiants en Techniques de Commercialisation. 
- Logistique de l'opération : préparation, mise en place et coordination de I'opération, mise en relation des 

partenaires pour la réalisation des missions, animation de l'équipe de conseillers, suivi technique des missions - Evaluation des acquis commerciaux pour les entreprises et les étudiants dans la phase finale de I'opération. 

Budget : 

(*) : fbiu~cement 100 % région 

Echdancier et rhalisations : 

(*) Année expénmentale : Secteur géographique du Valenciennois, un seul Déparhnent Techniques de 
Commercialisation : Valenciennes, un seul conseiller : Cabinet SCOREX. 



1 ANNEXES CAS 3 1 

-ANNEXE 1: ORGANIGRAMME DES SERVICES MUNICIPAUX 

- ANNEXE 2: COMPTE RENDU DU DEBAT D'ORIENTATION BUDGETAIRE 
DE 1994 

-ANNEXE 3: UNE TECHNIQUE AU SERVICE DE LA GESTION ET DU 
CONTROLE : LE SYSTEME POUCE ET PUCE 



Orgariigramme des Services Municipaux 
VILLENEUVE d'ASCQ 

février 94 
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I 
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-- - - -- - - - - - - - -- - 

Adjoint au Maire 

Hbtel de Ville Villeneui/e d ASCQ 
B. P. 89 - 59652 Villeneuve d' Ascq cédex 
Téléphone : 20 43.50 50 

CONSEIL MUNICIPAL DU 28 JANVIER 1994 
DEBAT D'ORIENTATION BUDGETAIRE DE 1994 

Je vous rappelle que, dans un délai de 2 mois précédent 

l'examen du budget, la loi du 6 Février 1992 impose à l'administration 

territoriale I'organisation d'un débat sur les orientations budgétaires. 

Le débat d'orientation budgétaire permet au Maire de présenter 

et de commenter les grandes options ou projets d'une politique définie par 

lui-même et la majorité municipale. 

Ces options et projets pour l'année à venir : 

- d'une part, sont conformes au programme municipal largement approuvé 

par les villeneuvois en 1989 

- d'autre part, se doivent de répondre aux intérêts mêmes de la population 

en fonction de la conjoncture du moment. 

C'est donc à la demande du Maire, par délégation en tant 

qu'Adjoint aux Finances, et au nom de la majorité municipale que ce 

rapport a été établi. 

Comme tous nos autres débats, le débat d'orientation 

budgétaire doit être démocratique. 



Pour cela, il donne une occasion supplémentaire aux membres 

du conseil municipal de s'exprimer, d'approuver, de contester, de refuser, 

d'interroger ou d'exposer des propositions différentes de celles 

avancées ... étant entendu que toute proposition fera l'objet d'une étude 

d'opportunité et de coût par la commission chargée du dossier. 

Le rapport que j'ai à vous présenter ce soir répond donc aux 

principes mêmes de la loi et au souci que nous avons toujours eu de gérer 

les finances de la ville en totale transparence. 

Entre 1986 et 1991, le développement de la ville et la gestion 

saine des finances communales permettaient d'équilibrer les comptes sans 

augmentation de la pression fiscale. 

1992 fut le premier exercice budgétaire difficile. Notre rigueur n'a 

pas suffi à maintenir cet équilibre. Nous avons été contraints de majorer les 

taux d'imposition de 4 % 

L'an dernier, la préparation du budget s'annonçait plus délicate 

encore ... La réalité a été conforme à nos prévisions. 

Nous nous sommes adaptés à la crise et l'effort collectif de la 

majorité municipale et de l'administration a permis de maintenir les taux 

d'impôts locaux au même niveau qu'en 1992. 



Qu'il s'agisse : 

- de I'augmentation de la C S G 

- de I'augmentation de la cotisation ASSEDIC 

- de I'augmentation de la taxe sur les carburants 

- du blocage des salaires de la fonction publique en 1993 

- des non-révalorisations des retraites et pensions, des allocations 

familiales, de l'aide au logement, également en 1993 

- de la réduction,du taux de couverture maladie 

- de la remise en cause de la retraite à 60 ans 

- de la baisse des pensions de retraite de la sécurité sociale 

- de I'augmentation des cotisations aux mutuelles 

- de la remise en cause des prestations versées aux chômeurs, 

ces mesures ont largement contribué à rendre la crise plus amère pour 

tous, plus douloureuse encore pour les catégories les moins favorisées ... 

et ce n'est pas une prime de rentrée scolaire, ni une baisse de quelques 

points d'impôts sur le revenu, réellement significative pour les ménages 

ayant des revenus élevés, qui modifieront l'inquiétude des gens et leur 

déception. 

Bien sûr aucun d'entre-nous ne conteste les difficultés actuelles. 

La crise existe bien. Elle sévit partout dans le monde, en Europe, dans 

notre pays, dans notre région ... 

Cette période est pénible pour tout le monde ... y compris pour 

ceux qui ont la charge de gouverner notre pays. 



Les dispositions prévues concernent notamment : 

. la baisse de la dotation de compensation de la TP, 

. le gel de la D G F ainsi qu'une réforme visant à diminuer les concours 

financiers de I'Etat pour le fonctionnement des collectivités locales, 

. la diminution de la dotation aux instituteurs, 

. la réduction du Fonds de Compensation de T V A sur les investissements 

de 1995 

et ce n'est pas terminé puisqu'à cela s'ajoutent : 

. les dispositions restrictives de I'Etat et de la CRAM dans la prise en 

charge des aides ménagères et des aides à domicile aux personnes âgées 

ou handicapées 

. le désengagement, depuis quelques années convenons-en, des caisses 

d'allocations familiales et plus récemment du Département, dans leur 

soutien au profit des centres sociaux 

. la réduction par le Département de l'aide sociale pour les logements- 

foyers et les personnes âgées 

. la diminution des remboursements du Département des frais de dossier 

d'aide sociale, 

. la définition plus limitative des bénéficiaires des contrats "Emploi 

Solidarité" 

. sans oublier les difficultés auxquelles sont confrontées les P A I O et les 

missions locales victimes, elles-aussi, des restrictions budgétaires. 

Enfin, avec la tentative de remise en cause de la loi Falloux, le 

Gouvernement a fait une démonstration de la Iégéreté de ses propositions. 



Il est vrai qu'après moins d'un an de pouvoir du gouvernement 

Balladur, le bilan et les perspectives sont bien sombres ! 

Qui peut les contester ? 

Que sont devenus les réformes annoncées, les promesses de 

renouveau et de progrès, le changement attendu ? 

Qu'en est-il des critiques acerbes et des attitudes souvent 

hostiles de la majorité actuelle à la politique menée par ses prédécesseurs 

... Un contexte économique encore plus dégradé, encore plus 

injuste et un gouvernement qui bénéficie du désarroi d'un peuple inquiet 

pour son avenir subissant plus qu'il n'approuve une politique discutable 

dont l'efficacité reste à démontrer. 

Face à cette situation, que pouvons-nous faire et surtout quels 

sont les choix possibles pour la Ville ? 

Depuis 1977, sous l'impulsion de Gérard Caudron, la majorité 

municipale a mené une politique offensive, une politique de progrès. 

Depuis 1977, elle a créé, maintenu et diversifié des services de 

bonne qualité ... tous les domaines d'activités sont couverts. 

Je pense que le récent sondage réalisé par la Voix du Nord a 

été particulièrement révélateur de la satisfaction des villeneuvois. 



Avec le Maire, je prends, nous prenons l'engagement 

formel de n'avoir recours à l'impôt qu'après avoir largement et 

minutieusement exploré les économies encore possibles sur les 

dépenses après plusieurs années de rigueur budgétaire. 

. par maioration des tarifs a ~ ~ l i a u é s  aux utilisateurs des 

structures municipales 

Lors du dernier conseil municipal, nous avons voté 

l'actualisation de ces services ... Elle se traduit par une hausse de 3 % 

environ. 

Nous aurions pu aller au-delà, mais nous n'avons pas voulu 

pénaliser les utilisateurs de nos équipements. 

* soit on réduit les dépenses 

. par fermeture de certains équipements ... 

Très franchement, pouvons-nous imaginer la fermeture d'une 

crèche, d'une piscine, d'un centre de vacances ... même si l'on sait 

qu'aujourd'hui de nombreuses communes y sont contraintes. 

Ni les efforts entrepris, ni la volonté politique engagée 

depuis des années, ne peuvent être remis en cause. 



. la mise en place et la réactualisation permanente d'un plan pluri-annuel de 

fonctionnement adapté aux circonstances 

. une plus grande responsabilisation du personnel municipal de tous 

grades dont la motivation est aussi l'assurance du succès de notre 

politique. 

Mais venons-en maintenant à la présentation "chiffrée" du débat 

d'orientation budgétaire : 

* La section INVESTISSEMENTS 

Les dispositions de "crise" arrêtées dès l'exercice 1992, nous 

permettent aujourd'hui d'éviter de sérieux ennuis financiers. 

Où en serions-nous si nous avions maintenu coûte que coûte 

tous nos projets initiaux ? 

Le décalage dans le temps, l'étalement du financement de 

certains travaux, la réduction de certaines enveloppes, nous 

permettent d'aborder cette période difficile dans des conditions 

acceptables tout en maintenant notre capacité d'investissements à un 

niveau correct et surtout en préservant l'avenir. 

En 1993, nos ambitions ont dû être limitées a 74 millions de 

francs avec un emprunt à 33,5 MF. 

En 1994, nous serons contraints de réduire cette somme à 70 

MF environ. 



L'enveloppe d'entretien du patrimoine est maintenue à 9 MF, 

tandis que nous envisageons de réduire de 8 à 7 millions les acquisitions 

de matériel et de mobilier, l'économie réalisée portant essentiellement sur le 

mobilier de bureau. 

Je précise que ces chiffres sont susceptibles d'évoluer en 

fonction des éléments définitifs que nous n'obtiendrons que dans les 

semaines à venir. 

Tous les engagements fixés par le programme municipal 

d'investissements de 1989 à 1995 seront réalisés ou engagés avant la 

fin de ce mandat ... 

Seul l'aménagement du centre-ville a été reporté à une date 

ultérieure ... les jours meilleurs finiront bien par revenir. 

* La section FONCTIONNEMENT 

. Les Recettes 

A deux mois du budget primitif, je n'ai, je vous l'ai déjà annoncé, 

aucun chiffre précis à vous présenter. 

S'agissant d'un débat d'orientation budgétaire, je ne vous 

donnerai donc que des estimations, dont certaines sont assez 

approximatives, ou des tendances constatées a cette époque de l'année. 



Là encore, il faut espérer qu'il n'y aura pas d'autres mauvaises 

nouvelles. 

. Les Dé~enses 

Par rapport au BP 1993, les dépenses de 1994 devraient 

progresser d'environ 3 %. 

Les différentes masses de dépenses nécessitent quelques 

commentaires : , 

- Les frais de ~ersonnel 

Poste le plus important du budget (environ 48 % des dépenses) 

à effectif constant, il augmenterait de 6 % environ ... 

Ce chiffre tient compte : 

- des augmentations de salaires, promotions, échelons 

d'ancienneté, de l'application des accords Durafour, qui constituent les 

éléments essentiels de cette majoration : 5 % 

- d'un effort particulier en faveur des C.E.S. (contrats Emploi 

Solidarité) : 1 % soit 1,9 MF consécutif à l'augmentation des effectifs 

employés. 

Par contre, un effort particulier sera réalisé en vue d'améliorer la 

procèdure et réduire le coût des remplacements de personnel en arrêt 

pour congés, maladie, grossesse etc.. . 



Augmentation estimée à 2 MF ... près de 12 % 

Le prélèvement est constitué principalement de l'annuité de 

remboursement de l'emprunt (part de capital). 

La renégociation des annuités d'emprunts à des taux 

d'intérêt moins élevés qu'au moment où ils ont été contractés, 

constitue un élément particulièrement positif des activités financières 

de 1994. 

Elle permetttra une économie substantielle dont on 

connaîtra le montant exact dans quelques semaines à l'issue des 

négociations en cours. 

. Les subventions aux associations 

Augmentation estimée à 2,8 MF soit 7,s %. 

A elle seule, la subvention de l'amicale du personnel augmente 

de 1,6 MF. 

Je rappelle qu'elle est constituée par le 13e mois et les tickets 

restaurant attribués au personnel en très forte progression. 

Nous reviendrons sur les subventions qui font également partie 

des objectifs prioritaires. 



Si l'objectif du budget 1994 est d'abord le respect des 

engagements fixés par le programme municipal de 1989 à 1995 et le 

maintien des activités engagées, plusieurs dossiers sont jugés 

comme prioritaires. 

Ils feront l'objet d'une attention particulière de notre part en 1994. 

II s'agit de : 

. l'image de notre ville et sa promotion 

. I'action sociale, 

. l'action envers la jeunesse 

. la sécurité 

. La vie associative 

* I'lmage de notre ville et sa promotion 

La disparition de l'enseigne prestigieuse de Bull a porté un coup 

à notre ville. 

Néanmoins, Villeneuve dlAscq reste une ville dont le 

rayonnement se confirme au fil des ans. 

Son originalité de Technopole Verte, sa renommée de ville jeune 

et dynamique doivent être renforcées. 

En 1994, nous devons développer plus encore nos liens 

avec les universités et les grandes écoles. 

Les effets de la crise inquiètent et découragent ... 



La M A T et l'Office du Tourisme multiplieront leurs actions 

dans ce sens avec les élus mais aussi avec les villeneuvois. 

* L'Action Sociale 

En ces moments difficiles, plus que jamais, nous devons 

marquer notre attention et notre solidarité envers les plus démunis ... et ils 

sont de plus en plus nombreux ! 

La solidarité et la justice sociale ne font visiblement plus vraiment 

partie des préoccupations de I'Etat. 

La crise, le chômage, la pauvreté, durement ressentis dans 

notre région, se traduisent par une augmentation des secours du C.C.A.S. 

de près de 30 % l'an, tandis que le nombre de RMistes est en hausse de 25 

% 

Malgré cela, I'Etat, la CRAM, le Département, dirigé par la droite, 

réduisent leurs participations financières. 

L'effet conjugué des constatations qui précédent, devrait 

majorer l'enveloppe de l'action sociale d'environ 3,1 MF. 

La majorité municipale s'engage bien entendu à maintenir 

toutes ces aides à ceux qui en ont le plus besoin ... et de le faire dans 

un esprit d'aide à l'insertion dans la société. 



Au-delà de l'aspect budgétaire, Monsieur le Maire, dans son 

discours aux responsables d'associations, souhaitait reconnaître mieux 

qu'aujourd'hui le droit des jeunes à l'expression avec des structures élues 

dans les quartiers et les maisons de jeunes. 

De même, il concevait avec les associations des "contrats 

d'objectifs jeunes" dans les domaines du sport et de la culture pour mieux 

les aider à s'insérer dans la société ... 

II s'agit de pistes intéressantes sur lesquelles il conviendra 

de réfléchir et d'avancer. 

II nous appartient de mobiliser nos énergies pour aider les 

jeunes à traverser cette période de leur existence que la crise rend 

particulièrement difficile. 

Nous poursuivrons et même accentuerons nos efforts pour 

qu'ils retrouvent l'espoir dont ils ont tant besoin à leur âge et une 

perspective d'avenir autre que le chômage ou l'assistanat. 

La jeunesse, le Maire le rappelle souvent, c'est l'avenir et la vie 

de toute société. 

Bien entendu, toutes les autres activités dont bénéficient 

les jeunes villeneuvois : centres de vacances, centres de loisirs, 

sports, etc ... seront maintenues sans aucune restriction. 



II est présent sur le terrain et d'ores et déjà très apprécié. 

Le renforcement de ce service en 1994 dépendra de la 

mesure faite de l'efficacité de ses interventions et du degré de 

satisfaction de la population. 

Si tel est le cas, et nous avons aujourd'hui de bonnes raisons de 

le penser ... nous en renforcerons les moyens. 

La toxicomanie fait également partie de nos 

préoccupations. 

La Mairie renforcera son concours dans la prévention et 

l'information, notamment en aidant davantage le CRlD qui a prouvé son 

efficacité par son travail actif et compétent sur le terrain. 

Mais là encore, au-delà des discours, I'Etat doit assumer ses 

responsabilités, tenir ses engagements et y mettre les moyens en terme de 

prévention, de répression et de soins. 

* La Vie Associative 

Les associations constituent les forces vives de notre ville. Elles 

couvrent des activités variées. 

Elles sont source de vie, de convivialité, de solidarité et 

d'animation dans les quartiers. 



Pourtant leur rôle dans les quartiers est incontournable, le 

travail réalisé dans des conditions souvent difficiles mérite notre 

considération et notre soutien. 

La ville ne peut supporter seule la charge résultant du 

désengagement de I'Etat, du Département ou des caisses d'allocations 

familiales, mais elle veillera à éviter la dégradation du service rendu par ces 

structures en faisant pression sur les organismes financeurs. 

Cette action est d'ailleurs déjà engagée depuis quelques 

semaines. 

Mes Chers Collègues, 

Mon rapport a peut-être été un peu long. Vous voudrez bien 

m'en excuser ... mais il m'était difficile de ne pas rappeler dans le détail, 

assez impressionnant je dois dire, les effets désastreux d'une crise et les 

décisions de I'Etat qui touchent l'ensemble des français, mais également 

les collectivités dont certaines connaîtront sans aucun doute de sérieux 

problèmes financiers. 

La disparition de deux entreprises classées parmi les plus 

importantes de la ville, est un coup dur pour le personnel qui se retrouve 

sans emploi ... c'est aussi un coup dur pour notre image et pour les 

finances de la ville qui, en 1995, verra ses recettes fiscales amputées de 

plus de 10 MF. 



ANNEXE 3 

UNE TECHNIQUE AU SERVlCE DE LA GESTlON ET DU CONTROLE: LE 
SYSTEME POUCE ET PUCE 

1) Présentation 

Comme dans la plupart des grandes villes, les habitants de Villeneuve d'Ascq et les services de 

la ville sont confrontés à un certain nombre de problèmes. Pour les habitants, ces problèmes 

sont entre autres: 

- l'inscription aux différents services et la multiplicité des démarches nécessaires, 

- le paiement du service par le bénéficiaire ou plus exactement la partie qui lui 

revient, 

- la demande d'un tarif personnalisé en fonction des ressources familiales. 

Pour les services, il faut: 

- assurer une certaine discrétion, 

- percevoir des petites sommes qui alourdissent la gestion, 

- faire face aux files d'attente qui nuisent à la qualité du service. 

La carte à puce se présente comme la solution pour "facilité la ville aux usagers" mais 

également aux services. La carte, appelée Pouce et Puce, est un système monétique, c'est à 

dire un moyen de paiement basé sur l'électronique et l'informatique dont les exemples les plus 

répandus dans le public sont les cartes bancaires et les cartes de crédit (personnalisées) ou les 

cartes téléphoniques (anonymes). 

La mise en place du système monétique pour l'ensemble des services qui s'y prêtent prendra 

entre deux et trois ans. Dans un premier temps, seuls la restauration scolaire, les centres 

d'accueil et de loisirs (CAL) et les centres de loisirs sans hébergement (CLSH) du mercredi 

sont concernés. 

Par la suite, la piscine, la bibliothèque, et la restauration pour personnes âgés devraient être 

gérés par la carte à puce. 

1.1 Fonctionnement de la carte: 

Le système est basé sur une carte à mémoire d'identification (c'est à dire une carte 

personnalisée dans laquelle figure le nom, prénom et adresse), un compte familial d'avance sur 

consommation, des "bornes", c'est à dire des appareils de lecture des cartes situés dans les 

lieux nécessaires (écoles, CAL...). Il y a un compte par famille mais une carte par utilisateur 

(c'est à dire le plus souvent par enfant) ou bénéficiaire des prestations municipales. 

Les bornes sont placées sur les lieux de passage des utilisateurs. Elles sont programmables 

depuis un système central. Elles proposent selon l'heure de la journée différents services (ex: le 



matin, la restauration scolaire; le soir, le CAL). Elles enregistrent l'inscription au service 

demandé si la carte est valide, et refusent si la carte est en opposition. Elles affichent le solde 

du compte. Elles transmettent les informations contenues deux fois par jour au système 

central. 

1.2 Les avantages du système Pouce et Puce: 

- Les parents n'auront plus à se rendre dans les mairies pour acheter les tickets de "cantine" ou 
du CAL. Il leur suffira d'envoyer un chèque à la régie centrale. 

- La carte n'a aucune valeur intrinsèque. Ni elle, ni la borne ne contiennent d'argent. Sa perte 

n'entraîne que la perte de la valeur "matière", c'est à dire 30 Francs. 

- L'agent municipal ne comptera plus les billets mais se consacrera à l'accueil des enfants. 

- La carte évite la discrimination entre enfants, puisqu'elle est la même pour tous. 

2) L'étude 

Une étude a analysé l'impact de la carte sur l'organisation des mairies. En effets, avec la mise 

en route progressive de la carte, les mairies de quartier ne distribueront plus les tickets de 

cantine. Il s'ensuit une nouvelle disponibilité qu'il faut organiser, et notamment le déplacement 

d'une partie du travail des mairies de quartier vers la régie centrale. L'étude s'est penchée sur 

trois aspects: 

- l'analyse de l'organisation actuelle de chaque mairie de quartier 

- les attentes de la population 

- la recherche de l'amélioration de l'efficacité des services de la mairie 

L'étude se compose de deux parties: un diagnostic et des propositions. 

2.1 Le diagnostic 

Il s'agit d'obtenir trois types d'information: 

- connaître la charge de travail des mairies de quartier en terme de délivrance de tickets avant 

la mise en route de la carte, 

- connaître le montant des chèques qui seront traités par la régie centrale, 

- comprendre I'organisation des mairies de quartier avant l'arrivé de la carte et les attentes de la 

population. 

La méthode 

La méthode utilisée consiste dans un premier temps à collecter des informations quantitatives 

comme le nombre de tickets de restauration scolaire et de CAL délivrés, le nombre de familles, 

le nombre d'enfants concernés, les différents modes de paiement, le temps passé à ces tâches. 



Les moyens utilisés pour obtenir ces informations sont entre autres le dépouillement des 

clôtures de caisses, les relevés de temps des semaines-test, les données informatiques. 

Ce travail est complété par la collecte d'informations qualitatives et notamment par des 

entretiens avec les personnes des mairies de quartier. Ces entretiens ont porté sur l'opinion 

concernant la population qu'elles rencontrent, l'organisation interne de chacune des mairies 

(ex: fréquentation de la mairie dans la journée, dans la semaine, dans le mois), la façon dont 

s'effectue le remplacement des personnes absentes, la polyvalence des tâches à effectuer. 

Les résultats 

Le nombre de jours dans l'année retenus pour faire les calculs est de 230 soit 46 semaines 

(c'est à dire que 6 semaines de mi-juillet à fin Août ne sont pas retenues). Les principaux 

résultats quantitatifs sont les suivants: 

- le nombre d'enfant par famille est de 2,17 avec des variations d'un quartier à l'autre, 

- le temps passé à la délivrance des tickets est en moyenne de 7 minutes soit l'équivalent de 

4000 heures par an pour les paiements en chèques (64%) , 
- 2300 heures par an pour les paiements en espèces (36%). A l'avenir, les paiements par 

chèque se feront toujours en mairie alors que les paiements en espèce se feront à la régie. 

La charge de travail représentée par le temps de délivrance des tickets payés par chèques 

correspond à 4000 heures par an, soit 2,5 postes de travail par an, et 35000 passages de moins 

en mairie de quartier (ce n'est pas le chiffre exact car les gens peuvent passer en mairie pour 

d'autres raisons que l'achat des tickets) 

- 20 % des achats se font à moins de 100 Francs 

- 33 % des achats se font en espèces 

- il existe de fortes variations d'un quartier à l'autre 

- la périodicité des achats est la suivante: 

dans la journée: aux entrées et sorties d'école, le soir 

dans la semaine: le mercredi et le samedi matin 

dans le mois: au début du mois. 

Les résultats qualitatifs sont les suivants. 

Le public est globalement satisfait par le service des mairies de quartier. La variété des tâches 

est importante, d'où la nécessaire polyvalence des agents. La présence de deux agents en 

même temps est un minimum. Le fait qu'il manque quelqu'un (pour cause de congés maladie 

ou autre) est à l'origine d'une grande partie des problèmes d'organisation interne. 

2.2 Propositions 



Les horaires d'ouverture 

Apporter un meilleur service à la population implique de faire coïncider les heures d'ouverture 

des mairies avec les périodes où la demande est forte, et réduire les heures lorsque la demande 

est plus faible. 

L'étude propose d'aménager et d'agrandir les plages horaires d'ouverture de la façon suivante: 

ouvrir les jours les plus chargés (c'est à dire le mercredi et le lundi) de 8h30 à 12h et de 14h30 

à 18h30, le samedi de 8h30 à 12h30. Pour les mardis, jeudis et vendredis, adopter les mêmes 

horaires avec une demi-journée de fermeture, le matin de préférence. 

Ces horaires supposent deux agents en poste à raison de 37 heures par agent, et une amplitude 

de fonction de 44 heures par semaines dont 38 heures d'accueil. 

Composition des équipes 

Un tableau reprend mairie de quartier par mairie de quartier, le nombre d'agents, le nombre 

d'heures de travail par semaine et le gain d'heures hebdomadaire. 

Il s'agit donc de maintenir 1 5 agents en postes au lieu de 16 1 /2 actuellement. La régie centrale 

qui aura en charge la carte est constituée de 3 personnes. Sa mission consiste à assurer 

l'accueil pour la délivrance des tickets de restauration ou de CAL. 

Il faudra également mettre au point une équipe d'appoint, polyvalente, qui puisse travailler 

dans toutes les mairies lorsqu'il manque du personnel. Quant au 1 1/2 poste des mairies de 

quartiers, il ira en mairie ou à la régie où le travail est complètement différent. 

Assurer la polyvalence 

L'équipe d'appoint et la régie centrale devront être capable d'assurer toutes les tâches 

existantes dans les mairies afin d'assurer les remplacements de personnel manquant, d'où 

l'importance d'apporter à ce personnel la formation adéquate. D'autre part la demande 



d'information pose parfois des problèmes au personnel de mairie qui ne sait pas toujours 

précisément ce qui se passe dans la ville. La régie centrale pourrait jouer ce rôle de centre 

d'information. En effet, elle est à la fois proche de la population et de ses demandes lorsqu'elle 

va en mairie de quartier, et proche des services centraux de la mairie par son positionnement 

géographique à l'hôtel de ville. 

A terme, l'objectif est que tous les chèques soient traités par la régie centrale, et que les 

paiements en espèces soient supprimés. 

L'étude permet de mieux comprendre le fonctionnement général de la restauration scolaire et 

les incidences du nouveau système sur l'organisation générale. Il s'agit désormais de regarder 

le système Pouce et Puce sous l'angle du contrôle de gestion. En effet, si le système entraîne 

des changements organisationnels, il est aussi un outil de contrôle qui apporte de la 

transparence mais qui pose des problèmes directement liés à cette transparence. 
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PLURALISTE DU CONTRAT DE PLAN PARTICULIER " MAITRISE DE 
L'ENERGIE " 

- ANNEXE 2: PRTNCJPAUX ENSEIGNEMENTS ET CONCLUSIONS DU 
CONTRAT DE PLAN PARTICULIER (1 984-1 988) 
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QUELQUES TYPES D'EYALUATION 

EVALUATIONS Outils Objectifs 'Valeurs' ou 
essentiels poursuivis 'Logiques' dominantes 

de type: 

'juridique' "Audit" 

'économique' "Audit " 

Vsr i f ier  l e  respect des Respect de la  "Loi" 
règles administratives Rigueur 

Culture "bureaucratique" 

Vér i f ier  que les res- Rationalité 
sources ont éiS af fectes Honnêteté (du "Service 
conformément aux déci- Publ ic",  ... ) 
sions rle depar! 

'structurante' . Groupe de Pilotage Déf in i r  une stratégie . Confiance entre comman- 
rest re in t  ( forte globale et des actions di taire et intervenant 
impl icat ion des corn- concretes en oecoii- 
n~andi taires) larlt Dialoglie 

Enquêtes. d i snos-  Facil i ter I 'appropr la- . Culture "managériale" 
t ics (avec s i  possible ' des conclusions 
part ic ipat ion aes par les acteurs concer- 
commanditaires) ,... nés en vue d'une mise 

en oeuvre de 13 straté- 
Outi ls de r e f i e x ~ o n  gie 

stratégique 

'pluraliste' GroupedePi lo tage Créerun l ieudeconcer -  .Confiance 
ascsciani su r  un tation, dv negociation . "Fair2 avec" 
pied d'égalité corn- permanente . Démocratie 
mandi taires ( concer - . Culture part ic ipat ive 
nes au p remie r  chei 
parl'Svaluation) et 
partenaires (c l ients ,  
" m i e t e  c i v i l e " ,  
"autres inst i tut ion- 
nels, ... ) 

. Enquêtes, diag- 
nostics, ... 



POURQUOI une EVALUATION du 
CONTRAT de PLAN PARTICULIER 

"MAITRISE de L8ENERGIE" ? 

- Contrat de plan signe en 1984 
---> f i n  1987, on pense au renouvellement ... l i  est logique 

d'kvaluer ce qui a été f a i t  pour inf léchir  éventuellement )es 
orientations dans le cadre du nouveau contrat de plari 

- Con~oncture sombre pour la pol i t ique nationale de Maltr ise de 
1'Energie 
(et  pour 1'AFME) 

---> I l  faut j us t i f i e r  de  I ' in téret  de cet te  poli t ique 

- Une opportuni te qui se dessine : financement de la programmation par 
l a  Communauté Européenne 

POURQUOI une EVALUATION PLURALISTE ? 

- Désir d'engager le debat avec tous les partenaires a une epoque ou la 
poli t ique de I*laitrise de 1'Energle est fortement remise en cause 

' - Conforml te avec le systerne de valeurs des deux equipes , 

' (DR AFME + Agence Regionale) 

- (Lecture de l'ouvrage d'Eric MONNIER) 



DEROULEMENT de L'EVALUATION 

Phase I : CONCEPTION du DISPOSITIF 
ETABLISSEMENT DU CAHIER DES CHARGES 

C o n d i t i o n s  d e  d é p a r t  d i f f i c i l e s i c f i n  1987, début 1988) 

- pas de delegué eri t i t r e  8 I'AFME 
- dialogue d i f f i c i l e  3 e tab l i r  de manière structurée entre les deux -- -- .- v ' + k y  

cornmandi ta i res (Consei 1 ~ G i o n a l  + D.R. AFME)- 

T r a v a i  1 p r é a l a b l e  t r è s  a p p r o f o n d i  

- Désignation de aeux Chargés de miss ion  : 
- Er ic LONQIJETY (Consei 1 Régional ) 
- Bertrand LAFOLIE ([I.R. AFME) 

- Travai 1 avec : Er ic  MONFJIER 
---> ciéf ir i i t ion du d ispos i t i f  c"p-kcL" 

Berriard LAPONCHE 
---> coritenu technique du cahier des 

charges 

R é s u l t a t s  : 

- Accord de principe sur l e  d ispos i t i f  (MM. Christ ian EATAILLE e t  
,Jacques VANHOVE) 

- M. VON SCHOL$ (CCE) donne son accord pour présider l e  Comité de 
Pilotage Lu, + L I  

- Cahier . des - Charges t rèz  precis: object  i f c ,  disposi t i f ,  méthodologie ,p, 
- Etablissement d'une première l i s t e  de rnerribres du Comité de 

Pilotage 
- Etablissement des c r i tè res  de choix pour sélectionner l e  cabinet 

charge d'ariirrier l e  Comité de Pilotage (expérience en mat ière 
d 'eva l~3 t io r i  dans un esgr i t  proche de l a  démarche plural iste,  
cornpr~nension de l a  méthode proposée) 

- Choix du Cabinet " 3 IN " 



EVALUATION PLURALISTE : SCHEMA D'ENSEMBLE 

2 Chargés de Mission 
du 

Eric LONQUETY (C.R.) \ drsposif if ,/ Eric MONNIER 
/ Bertrand LAFOU (AFnr) E \ - /<+Bernard LAP0NCi-E) 

GROUPE de PILOTAGE 

(Usagers + 'Acteurs' + Institutionnels, ... 

f ion 
i 

/------\ 
\ 

Et ~ d e  1 L ~ ~ L I A  . Et  de 
MARKET 
AUDIT 

CRESGE 

CENTRALE \ ,) MANAGEMENT 

\ / 



Phase 2 : FONCTIONNEMENT du DISPOSITIF 

Le schéma ci-après rend compte globalement du 
fonctionnement du disposi t i f  m i s  en place 

Groupe de - Présentation - Présentation 
Pilotage des objectifs des Bureaux 

do E t udes 

- Modalités de - Méthodes d'in- 
fonctionnement vestigation 

- Cahier des - Cibles, délais. 
charges pour les  thèmes à explo- 

Bureaux d'Etudes r e r  

- Présentation - Présentation des 
des 1 ers  cons- préconisations des 
tats effectués Bureaux d'Etudes 
par les Bureaux étayées sur leurs 
d' Etudes constats 

Préconisation du 
Groupe de Pilotage 
(Printemps 1989) 

:quipes opé -Choix des Bu- - Apports d'in- - I nfos des 
.ationneiles reaux d9Etudes fos générales aux équipes opéra- (act i~ns~procédure: 
C.R. + Délé- chargés du Bureaux d0Etudes tionnelles diffusion ,... ) 
la t ion AFME) diagnostic (documents, sta- 

-Validation tech- tistiques, ... ) - Apport de nou- Rapport f ina l  ( à  par. 
nique des hypo- veaux éléments tir du regroupement 
thèses de t rava i l  des Bureaux daEtudeç 

des préconisations d i  
Groupe de Pilotage 

Bureaux -Concertation -Enquête - Recueil d'infos 
d* E t  udes entre les t r o i s  - Recueil complémentaires 
chargés du Bureauxd'Etudes d'infos - Synthèses 
diagnostic 

-Désignation d'un -Rapports des Bu- 
"Chef de Projet '  reaux d' Etudes 
( M-Boussemard, 
CREEA-CRESGE) 



OBSERVATIONS GENERALES 

Insatisfactions : 

- Faible taux de part icipation des membres du Comité de 
Pilotage aux cinq rkunions ( le  monde des entreprises en 
part icul ier s é te  t rès peu représenté) 

Causes : 

. Options prises  oui l a  const i tut ion du groupe (nombre, II_ 
choix des personna1 i tes t res  occupées par ai I leurs. ... ) 1 

. Explicitat ion des ob jec t i f s  insuff isante au départ 'i-'- 

. Problèmes de r.elance ? de comptes-rendus 3 1 .- 

- Niveau d'expression Insuff isant  des membrt?s du Groupe de 
Pilotage. Seule la  premiere réunion (expression des attentes) et  la 
dernière i travai 1 à par t i r  des préconisation des bureaux d'études) 
ont donné 1 leil à clébat : 

Causes : 

. Thènîes des réunions I 

les réunions 2. 3. 4 ont porté sur des aspects techniques 
(modalités d'enquête, constats chi f f rés ,... ) b Z  

. ?roblèmes d'animation 
(Place : ,p large laissée aux exposés des Bureaux d'Etudes 
Diversi t é  d'exgression insuffisamment exploitée, ... 



- Implication trop progressive des Bureaux d'Etudes 

Caiises : 

On a opté pour le choix de Bureaux dlEtudes régionaux qui 
ne connaissaierit ni les divers aspects de l a  maîtrise de 
l'énergie, ni le coritexte institutionnel &,--% 4;\-& &k .' Q LCN 

(au-v, ,-J-'-, -w) 
. Une volonté de "pureté" par rapport au dispositif p lu ra l i s te l  

a peut-être freiné les équipes concernées dans leur désir / .  
d'informer les Bureaux d'Etude I "A-- 

Un des responsables d'études a quitté son organisme en .&\ c~;iE 
cours de dérnar.che i & \* , w T p &  ~ ' f  

&ta c-c,-Kt;\wr~EcL 

w 

- Prise en compte insuffisante des résultats de l'évaluation 
-. - - 

pour alimenter une réflexion stratégique commune des deux &,,, , & < C L  

cornirianditaires : G$'- +%\ - 
%'a-L .+=-y, - 

Causes : ~LL~o~ou~L~W* ,, *teh&t à k- 

. Choix de l'approche pluraliste +.,&--,L", Qu 

J L ~ ' ~ ~  A m t  
3 

. Contexte de départ (relations entre commanditaires, à 'n &A 4y 
perspective ouverte par la  programmat ion) (m s13 &zA-d=3 1 

. Pluralité d'intervenants extérieurs 



Les acquis : 

- Intérêt  inanifesté pour l 'originalite de l a  démarche (membres des 
deux équipes concernées, rrierribres du Groupe de Pi lotage) 

- Confirmation de I'interCt porte par les divers publics au maintien 
d'une pol i t  ique de Maltrise de 1'Enerqie 

- Découverte ou confirmation d'lin certain nombre de points 
si isceptihle~ d'éclairer une stratégie : ta programmat ion 

. chois des cibles 
, fonctionriement administratif i bL- 
, a t  t-entes de5 principaux par-tenaires 
. détection de nouveaux "relais" 
communication 

- Amélioration des outi ls de suivi des dossiers (aui devrait P. J G ~  

déboucher a terme sur une meilleure "évaluation permanente" de k d ?  
l'irnpact du FRME) 

- Amélioration des conriaissarices de deux Bureaux dlEtudes régio- 
raux dans l e  diimaine de la  Maîtrise de 1'Energie 

i 
- Possibil ité, polir les deux commanditaires, de t i rer  

enseignements de l'expérience (démarche "pluraliste") pour de 

- 
&k d ' d  

4 futiires évaluat ions (quel qu'en soit l 'objet) +QL+lm 

7 
6d=- 
r + S c ~ .  

- Formation de: deux Charges de mission e t  meilleure définition de //iN,, L 
leur role au sein des deux équipes - 

:ZR/\ ! 

kt+-. - Meilleure concertation entre les deux commanditaires 

%."-a-& F v -  i k & k W , &  
wb,~kcTc6+ L c ~  , 



CE QUI RESTE A FAIRE ..... 

Veiller a une bonne exploitation des resultats par les deux 
commanditaires : 

- Prise en compte pour la programmation 1 b d  

- Adoption de mesures concrètes e t  "visibles" ] d =, A** 4- 

Pri 1- 

- Mise en place d'indicateurs de suivi 1 , ?--J ? 

Conclure l a  démarche avec le  Groupe de Pilotage 

- Une manifestation : 

Gr-oupe de Pilotage + public élargi 

I 
. 

- Pérennisat.ion du Groupe cb 2 LCq-)- , QL IUC-Y-W 





Cùrfiité de Pilùtage 
"Maîtrise de 1'Energie" 
Région Nord - Pas de Calais 

COMPTE RENDU DE LA 5ème REUNION 



1 - OBSERVATIONS, PRECONISATIONS du GROUPE de 
PILOTAGE 

Les élémerits recueillis au  cours de !a dernière réunion ont  été reqroupés 
oar thérnes. 

Le schéma adoptS est  le suivant : 

~ H M U ~  
1 NICATION indirecte 

---------- > 
( prescr ipteurs) 

directe 
---------- > 

5- CIBLES 

3 



1 - ASPECTS GENERAUX 

i Les enjeux structurarits de la  maîtr ise de l'énergie sont 
importants. 

> Le moritant du FRME est - i l  ou non suffic,ant ? 
- I l  est d'autant plus d i f f i c i l e  de répondre à cette question qu' i l  y 

a confusion, dans l 'espr i t  des bénéficiaires, entre FRME et  FSGT. 
- De l 'avis des Bureaux d'Etudes l e  moritant de 24 MF n'a r i en  

d'excessi i. 

> Un débat de iorid reste ouvert : 
- Aujourd'hui que ia facture énergétique a décru, que les gros 
ut  i 1 isateurs d'énergie ont déjà réalisé des économies 
appréciables, il apparaît que l e  rô le  i nc i t a t i f  des subventions est 
ericore plus important que dans l e  passé s i  l'on veut poursuivre la  
poli t ique de maî t r ise de l'énergie. 
.. cr, cette pol i t ique est reconriue comme "ut i le" par l a  major i té  
des personnes interviewées. 

Dans une région comme le Nord-Pas de Calais, ie poids des 
trzdi t ions n'a-t- i l  pas tendance à rendre le public moins sensible 
qu'ail leurs à l'aspect énergétique ? I l  faut être à l 'a f fu t  des 
sigries d'évolut iori des mental i tés du grand pub1 ic, sou\/ent plus 
rapide que cel le  des "autorités", notamment sur les thèmes 
énergie et  cadre de vie. 

j Les résul ta ts  de l'enquéte CREA devront être approfondis pour 
alimenter la réf lexion stratégique vers les divers types de publics 
(entreprises e t  co l lect iv i tés locales). 

> Les recommandations de Market Audit peuvent déboucher 
rapiderrient sur des actions en matière de communication. 



2 - PRODUITS SERVICES FONCTIONS à REMPLIR 

Constats à par t i r  des travaux des Bureaux d'Etudes : 

Le rôle de "subvent.ionneur" cles instances régionales (Délégation 
RSg ionale de I'AFME e t  Corisei 1 Régional) n'apparaît pas comme 
pr io r i  ta ire dans la demande exprimke par les personnes interviewées 
(encore que, ainsi qu' i l  est indiqué ci-dessus, le r6 le  i nc i t a t i f  des 
subventions acigrnente ai] fur  e t  à rnesure que : 

1 - IFS qros consommateurs d'énergie 'ont déjà p r is  des mesures 
pour;-éduire leur cnnsommat ion, 

2 - le temps de retour escompte diminue en raison de l a  
baisse ou de l a  staqnation du coût ae l'énergie. 

La demande de conseil est  (mportante. 

a) - Aspects financiers : 

Face 3 des ressoiirces l imitées, n'y a- t - i l  par l ieu Cie proposer de 
nouvel les formes d'aides f inanciéres ? 

? Ne pas l im i te r  les aides aux seuls investissements rriais aider 
égalemerit l 'exploitation. 

> Associer subvention et. consei 1. 
Env isaqer des procédures de f inancemen ts-relais. 
En ce qui concerne les Biireaiix d'Etudes,, i 1s ne sont pas en mesure 
d'assiirer à eux seuls l'ensemble des coûts, surtout lorsqu'i 1 s 'agi t  
de pro jets  i ~ i i r d s  e t  (0111 innovants. I l  serait souhaitable de 
rechercher cies partenaires (constructeurs de matériels, ... pour 
assurer le  f inancernent clu "hard". 

b) - Importance de la  Notion de Conseil 

Des fonctions ont été évoquées par les Bureaux d'Etudes : 

"Consei 1 l e r  énergie" : 

cette notion est intéresc,ante quoique d i f f i c i l e  à met t re en oeuvre. 
N'est-ce pas l a  fonctiori  essentiel le à développer au sein des 
équipes opérationnel les du Consei 1 Regional e t  de I'AFME ? 



Consei 1 ler technologique : 

IJn métier 3 approfondir. 

Des actions variées à rriener en matière de transferts de technologie : 

> Sélection et sensibi l isat ion des laboratoires compétents et 
rriotivés. 

? Anîener les laboratoires a "décliner leur curriculum vitae" (comme 
le font les cabinets de consultants) : décrire en termes de 
"fonctions" les services qui peuvent être rendus aux entreprises 
ou col lect iv i tés locales. 

> Approfondir iar rot ion de "Club" ( d i f f i c i l e  à me t t re  enoeuvre)ou 
plutôt de réseau de cornpktences (recherche, centres techniques, 
prescriptrurç ... ). 

> Travail ler en l ia ison avec les Bureaux d'Etudes motivés par l e  
t ransiert  (en dehors de la SECA - déjà engagée dans des travaux 
avec 1'Universi té  de Valenciennes e t  du Hainaut-Cambrésis - l e  
noniiïre de Bureaux d'Etucfes régionaux susceptibles d'être 
intéressés par des opérations de t ran fer t  est t rès  l imité).  

> Chercher a mobi l i se r  certains acteurs aujourd'hui peu impl iqués 
!CETE, Charnbres de Commerce et  d'lridustrie, ... 1. 

> Approfondir l a  not ion de "cr i tères de proximité" : d'après les 
résul tats d'enquête rec i~e i  I l  i s  par les Bureaux d'Etudes , ce c r i  tere 
ne serait pas déterminant alors que d'autres enquètes démontrent 
le contraire. 

c) - Rôle  dans le développement économique local 

> Valor iser lesf i l ieres localesourégionales 
> Valoriser les corripétences locales (exemple : opération piscines) 
> Transferts de technologies (vo i r  ci-dessus). 



d )  - Stratégie 'produits* 

> Pérennisat.iori des actions : 
Evi ter les opérations "coup de polng" 
La perennisation est iniportante, notamment lorsqu'i l  s'agit 
d'enqaqer .. .. des col laborat ions avec les acteurs économiques te ls  
que les RiJrea~ix dlEtkides (durke à envisager : 3-5 ans!. 

.. 

? La stratégie "produits" impi ique une réf lex ion concertée des 
ac tekfrs sur : 

- r ia t i~ re  des actions à rnen'er 
- plari rje corrirriunication 
- procédures de suivi et d'évaluation. 

3 - MODALITES D'APPLICATION - PROCEDURES 

Constats : 
- De rion?hreuses études n'orit pas débouché sur des travaus (en 

part icul ier la dispar i t ion  di^ FSGT a amené certains ;i! " r a n ~ ~ r  v 

des projets dans des cartoris";. 
- Les délais d ' inst r i~ct ior i  e t  de prise de décision sont consid$rés 

cornn-ie longs par les entreprises ou col lect iv i tés.  

> Améliorer les délais d'instruction, al léger les procédures (un 
délai d'un rnois sera i t  considéré cornme satisfaisant. par les 
bénéficiaires). 

> Pourrait-on e n v i s a ~ e r  une inc i ta t ion à passer de l'étude aux 
travaux, par exemple : pour. un temps de retour escompté inférieur 
à un ari. 
(N.B. : il n'est pas dans les habitudes des instances régionales d'enviçager des 

rriesures mrc i t i ves  6e ~8 type). 

> Suivi contrôle : une clause avait été prévue lo rs  de la signature 
des premières conventions : qu'en es t - i l  de l 'application ? Ne 
pourrait-on pas l a  remet t re en vigueur ? 

> Habitat co l lect l f  : etudler la  mise en place de "contrats 
d'objectifs". 



4 - CONSEIL REGIONAL e t  DELEGATION REGIONALE de I'AFME 
(aspects structurels)  

Constat : 
Les rbles respectif's, les spécificités des deus instances sont mal 
perçus par les "cl  ierits" e t  Urie clarif ication paraît nécessaire. 

> Envisager uri "guichet unique" (boite postale unique pour les deux 
acteurs concernés). 

> Proposer au Conse11 Régiorial la création d'une cellule de r-kf lexiori 
<en particulier sur les aspects "stratégie de communication"). 

5 - CIBLES 

Entreprises : 

i iriterisif'ier l 'action eri direct ion des PME-PMI .(en dehors de 
FETANOR qu'a-t-on fa i t  comrrie opérations groupées ?) 

> Faut-il éliminer du champ d'intervention les entreprises dont le 
siège se trouve hors région ? 
(NB : en raisori des rriouverrierits de fusiori ou d'absorption, leur nombre va croissant) 

H.L.M. 

Habitat individuel 



6 - COMMUNICATION 

Constats : itt FRME est mal connu 
I'AFME a une plus qrande notorieté que le  Conseil Régional 
Emet teurs de messages mu/ t ip les : 

- AFME Paris 
- Déllityatioti regior!ale de I'AFME 
- Consei 1 Reqicinal 
- ~élegation. Régioriale d e  18AFME + Consei l Régional 

(autour du FRPIE). 

a) - Niveaux de communicatiori : 
National : " in téret  général", stratégie, enjeux nationaux 
Régional : plus ciblé sur : cornportements locaux 

enjeux régi onaux 
Le rriessage "régiorial" a un effet  rassurant sur les aestinatsires 
!:lot iori de pérenrii té!. 

bj  - Plessages, supports : 
. Doririer aux rnessages un aspect marketing : ciblé, a ~ r e s s i f .  
. Valoriser les "belles réalisations" : on pourrait édfter des fiches 
portant les logos AFME = Conseil Régional + Bureaux dlEtudes 
irripliqués dans la  réalisation. 
(Cela contribuerait sirriulatanérrrerit à la promotion de l a  poli t ique 
régionale e t  des Eiuraux d'Etudes concernés) 

. Ciéf in i r  des ar9umentaires par cible (en s'appuyant, en 
part icul ier, sur les travaux de Market Audit 1. 

c) - Méthodes - Canaux : 
. Adapter a chaque cible 
. Ut i 1 iser en par t icu l ier  tous les réseaux de prescripteurs : 

- Fédérations (fédération hospi ta1 iere, fédérations 
d'entreprises, ... 

- LCI, Essor PMI (qui jou i t  d'une bonne audience) 
- DDE (subdivisionnaires, ... ) 
- .... 

. Tester des forrnes nouvel les (ex.: marketing téléphonique auprès 
des part icul iers en habitat individuel) 



II - SUITES A DONNER 

Une réunlon pourrait se tenir, dès que possibie, avec l a  part icipation 
du Président BATAILLE. 

Ordre du jour : 

1 - Réunion rapide ( 1 heure) du Comi t é  de Pilotage 

2 - information à l a  presse sur : 

les travaux du Comité de Pilotage 

les or ientat ions retenues. 

D' ici  l à  : 

> LeConseil Regional e t  l3DéléqationRégionalede I'AFMEauront a 
travai l le r  sur les préconisations du Groupe de Pilotage en vue 
d'apporter des réponses, en tenant compte des contraintes. 

> Des éclairages complémentaires pourront éventuellement êt re 
so l l ic i tés sur te l  ou t e l  aspect. 









LA REGION 
NORD-PAS DE CALAIS 
RECELE UN VASTE 
POTENTIEI- DE MAITRISE 
DE L'ENERGIE 
EXPLOITABLE A DES COCJTS 
RAISONNABLES. 

UN VASTE POTENTIEL 
Economiser l'énergie est trés souvent moins coûteux 

que la produire, la transporter e t  la distribuer. 

Les investissements suscités par les subventions restent, 

pour chaque usager, d'un bon niveau de rentabilité 

niêrne en période de chute des prix pétroliers. 





LES ENTREPRISES 
INDUSTRIELLES 
ET LE SECTEUR TERTIAIRE 
SONT SENSIBLES 
A L'APPORT 
DE COMPETENCES 
EXTERIEURES. 

Si les acteurs économiques considèrent aujourd'hui 
que la subvention pourrait être déterminante, elle ne leur 

parait plus suffisante pour les décider 21 investir. 
Ils souhaitent que le Conseil Régional e t  l'Agence Française 

pour la Maîtrise de I0Energie leus apportent davantage 
de conseils notamment pour l'établissement de ratios 

comparatifs, de base de données, de methodes standards 
de diagnostic. de méthodes de calcul de rentabilité 

d'un projet. de formation et  d'informations techniques 
et  économiques sur les équipements. 

Ils perçoivent les procédures d'attribution des subventions 
comme lourdes, longues et  trop administratives 

et  souhaitent qu'elles soient simplifiées. 



ELARGIR A L'ENSEMBLE 
DES SECTEURS 
ECONOMIQUES, 
LA CONCERTATION 
A L'AIDE DE RELAIS 
TELS QUE, 
SYNDICATS, FEDERATIONS 
PROFESSIONNELLES, 
DIRECTIONS 
DEPARTEMENTALES 
DE L'EQUIPEMENT... 
AFIN DE DEMULTIPLIER 
L'ENSEMBLE DES ACTIONS 
DU CONSEIL REGIONAL 
ET DE L'AGENCE 
FRANÇAISE 
POUR LA MAITRISE 
DE L'ENERGIE. 

ELARGlR LA CONCERTATION 
l 

Les actions engagées, notamment en direction 
du secteur tertiaire, e t  plus précisément des collectivités 

locales, ont permis de développer le savoir-faire 

de l'ingénierie. Elles ont également étendu un réseau 

de relations et  d'informations. l 

Fort de cette expérience, le renforcement de la concertation 
1 avec les relais professionnels favorisera la couverture 

du secteur industriel e t  confortera le Conseil Regional e t  

l'Agence Française pour la Maîtrise de IeEnergie davantage 
i 

dans le rôle d'organismes d'animation, d'orientation. 

e t  de conseil que dans ceux de "guichets-payeurs". 

13 
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DIFFUSER DAVANTAGE 
LES RESULTATS 
DES ACTIONS INNOVANTES 
ET EXEMPLAIRES. 

Une communication active aura pour objectifs d'une part 

d'informer les maîtres d'ouvrages potentiels sur les 

opérations qu'ils sont susceptibles de réaliser et  d'autre part 

de permettre, & la lumiére des résultats acquis, de continuer 

la sensibilisation e t  de montrer que même en période 

de bas coût de l'énergie, sa maîtrise reste profitable. 

15 



ETABLIR 
UNE PROCEDURE 
DE SUIVI ET D'EVALUATION 
DES OPERATIONS 
DU CONSEIL REGIONAL 
ET DE L'AGENCE 
FRANÇAISE POUR 
LA MAITRISE DE L'ENERGIE 
DES LA DEFINITION 
D'UN PROGRAMME 
D'ACTION. 

SUIVRE ET EVALUER 
LES ACTIONS 

Les effets sur l'emploi, l'environnement, le développement 
économique local qui s'ajoutent à la réduction de la facture 

énergétique, orienteront la décision d'investir 

e t  l'appréciation des actions. Un cahier des charges établi 

au préalable permettra d'évaluer avec I'ensem ble 

des partenaires la validité des actions e t  de définir 

les corrections nécessaires. 
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